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ÊNEMENTS 
Quarante professeurs améri-

cains ds l'Université de Co-
lumbia ont publié un manifeste 
où ils demandent que l'Amé-
rique consent© à une révision 
des dettes et expriment à leurs 
compatriotes quelques bonnes 
vérités. - Importantes réu-
nions du CoDgrès des Fonc-
tionnaires. Ils discutent vive-
ment l'attitude conciliante de 
leur Comité et auront à dire 
s'ils veulent s'affilier à la 
G. &. T. — La dictature mus-
solinienne ne peut même pas 
tolérer la présence d'usé 
Chambra esclave. Le Duce a 
décidé sa disparition. Il ne 
veut pas tolérer la possibilité 
d'une opposition. 
Décidément, cette question des det-

tes empoisonne nos relations avec 
l'Amérique. De l'autre côte de l'eau, 
on commence aussi à s'en apercevoir. 

C'est un événement que ce manifeste 
adressé au peuple dés Etats-Unis par 
quarante professeurs de l'Université de 
Columbia qui proposent de réunir une 
Conférence Internationale pour étudier 
de nouveau ce problème et rechercher 
les moyens de le résoudre suivant la 
justice et la raison. 

C'est un événement dont l'importance 
morale est grande. Quant à son impor-
tance matérielle — nous voulons dire 
ses résultats pratiques et ses consé-
quences sur les faits — nous en juge-
rons par l'expérience. En tout cas il ne 
saurait être indifférent que des repré-
sentants aussi qualifiés de l'élite intel-
lectuelle tiennent à leurs compatriotes 
le langage suivant : 

« Les intérêts matériels que repré-
« . sente le paiement des dettes de 
« guerre constituent pour le contri-
« buable américain un gain insigni-
« fiant et font sur les débiteurs, sur-
« chargés d'impôts, l'effet d'une charge 
« écrasante. Est-ce que tout Américain 
« peut rester indifférent devant la 
« haine avec laquelle l'Europe com-
« mence à regarder les Etats-Unis ? » 

Ces vérités se feront mieux entendre 
dites par des hommes qui ne peuvent 
être soupçonnés d'en attendre quelques 
profits. * 

Le Congrès de la Fédération des 
Fonctionnaires s'est ouvert mercredi 
dans une atmosphère de bataille. Il 
devait se tenir au début de novembre. 
Mais le gouvernement, ne voulant pas 
admettre que ses décisions pussent 
influer sur les votes parlementaires au 
moment de la discussion du budget, 
s'opposa à sa réunion. Et il se trouve 
dans le Congrès une minorité qui repro-
che au Bureau Fédéral d'avoir cédé 
trop facilement aux raisons du gouver-
nement pour renvoyer à plus tard 
i augmentation des traitements sur la-
quelle les fonctionnaires affirment avoir 
eu le droit de compter. 

Enfin, une autre question très impor-
tante divise le Congrès. Il s'agit _ de 
savoir si la Fédération des Fonction-
naires prononcera ou «on son affilia-
tion à la Confédération Générale du 
Travail. 

C'est là une vieille dispute à propos 
de laquelle ont été maintes fois échangés 
les arguments pour ou contre — jus-
qu'ici sans aucun résultat. Tout fait 
supposer que cette fois l'affiliation sera 
votée par 'une forte majorité. Peu'-être 
les fonctionnaires ne trouveront-ils pas 
à cette opération tous les avantages 
qu'ils en espèrent. Mais c'est une expé-
rience qu'ils veulent tenter. Ils résis-
taient depuis longtemps à cette attrac-
tion qui les entraîne aujourd'hui d'au-
tant plus aisément que la C. G. T. a 
perdu le caractère subversif et révolu-
tionnaire qui avait jusqu'alors effrayé 
les paisibles « cartons verts ». 

.* 
Il nous arrive d'Italie une nouvelle 

qui n'est pas encore confirmée officiel-
lement, mais qui est trop conforme à 
l'esprit fasciste pour n'être pas vraie. 

On sait qu'il ne subsistait chez nos 
voisins qu'une informe caricature de 
Parlement. Les députés étaient choisis 
par un système qui empêchait la volonté 
nationale de s'exprimer et mettait leur 
élection dans la main du gouvernement. 
En outre, dans cette Chambre ainsi 
nommée, le Dictateur avait fait son 
choix et, sur son ordre, tous les mem-
bres qui firent montre du moindre 
esprit d'indépendance furent tout sim-
plement déclarés « déchus ». 

Expurgée de la sorte, il semble que 
cette Assemblée ne devait pas porter 
ombrage au Duce. Mais l'absolutisme 
est une ivresse à quoi l'on ne résiste 
pas. Il ne souffre pas même l'appa-
rence d'un contrôle. Les députés de la 
Chambre italienne obéissaient passive-
ment aux ordres de Mussolini ; ils ne 
discutaient pas. Ils répondaient à ses 
mises en demeure par des acclamations. 
Cela ne lui suffisait pas. Ces hommes 
auraient pu émettre la prétention de 

discuter. Tolérer leur présence, c'était 
admettre la possibilité d'un frein à un 
pouvoir qui se veut sans limites. Donc, 
ils disparaîtront, eux aussi. 

Et le Duce a, paraît-il, décidé qu'ils 
seraient remplacés « par une assemblée 
« corporative élue par les syndicats 
« fascistes » (on sait ce que cela veut 
dire) « et dans laquelle IL N'Y AURA 

PAS D'OPPOSITION ». 
Nous le voulons bien. C'est affaire aux 

Italiens. Mais on peut bien tout de 
même observer qu'il serait plus simple 
et plus franc de supprimer définitive-
ment le régime des Assemblées. Car, 
enfin, s'il est décidé d'avance qu'il ne 
doit pas y avoir de discussion, à quoi 
peuvent-elles bien servir ? 

Emile LAPORTE. 
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caponces judiciaires et légales peuvent être insérées dans 
Journal du Lot pour tout le département; 

La Présidence de la Chambre 
M. Herriot dément catégoriquement 

les bruits qu'a fait courir un de nos 
confrères sur sa candidature éventuelle 
à la présidence de la Chambre. 

Le statut de f'Âlsace-Lorraïne 
M. Poincaré, président du conseil, a 

soumis à la signature du président de la 
République, en consoi'l 'des ministres, 
un important décret préparé par la 
direction générale des services d'Al-
sace et de Lorraine et qui a pour objet 
de réaliser dans l'administration dépar-
tementale et communale d'Alsace et de 
Lorraine de nombreuses mesures1 de 
décentralisation et de déconcentration. 
M, HerHoî et Ses Pupilles de Sa Nation 

Ml Herriot, ministre de l'instruction 
publique, a présidé l'ouverture de la 
session ordinaire du conseil supérieur 
des pupilles de la nation et a prononcé 
à cette occasion une allocution. Le con-
seil a commencée ensuite l'étude des 
affaires inscrites à son ordre du jour, 
où figurent notamment rétablissement 
du budget de l'Office national des pu-
pilles de la nation et l'examen des 
vœux des Offices départementaux con-
cernant l'attribution des bourses sco-
laires et la situation des enfants de 
mutilés. 

Le Procès de Landau 
Le commissaire-rapporteur du Con-

seil de guerre avait demandé dans son 
réquisitoire un an de prison pour le 
lieutenant Rouzier et des peines varia-
bles pour les autres accusés. 

Le Conseil de guerre a acquitté le 
lieutenant Rouzier à l'unanimité et pro-
noncé contre les autres accusés des 
peines variant de 2 mois à 2 ans de 
prison. 

A 
Ce verdict soulève l'indignation de la 

presse allemande. 
M. Stresemann a reçu l'ambassadeur 

français et lui a déclaré que ce verdict 
peut avoir des conséquences désas-
treuses en ce qui concerne la politique 
de rapprochement entre les deux pays 
suivie jusqu'à présent. 

D'autre part, M. von Hœsch, ambas-
sadeur du Reich à Paris, a protesté, 
auprès de M. Briand, contre un verdict 
qui « menace d'entraver la politique 
de Locarno ». 

Tout va être tenté, du côté allemand, 
pour arriver à une révision de la sen-
tence. 

Et peut-être éût-iï1 été plus sage de 
suivre le conseil de l'avocat du sous-
lieutenant Rouzier qui conseillait for-
tement un acquittement général dans le 
but d'arriver à un apaisement dési-
rable. 

La question du chômage 
Le dernier Conseil des Ministres s'est 

longuement occupé de l'éventualité du 
chômage. La situation sous ce rapport 
n'a pas de gravité. Les ministres des 
Travaux publics et du Travail ont rendu 
compte des dispositions prises pour 
assurer éventuellement du travail à la 
main-d'œuvre française. 

M. Poincaré a annoncé qu'il déposera 
un projet qui aura pour but d'intensifier 
la production nationale. Ce projet com-
portera, naturellement, l'exécution de 
grands travaux qui pourraient être des-
tinés à pallier une crise éventuelle de 
chômage. Ajoutons que le président du 
conseil va se saisir immédiatement des 
rapports du docteur Chauveau, sénateur 
de la Côte-d'Or, sur les assurances so-
ciales, dans le but d'étudier la discus-
sion du projet de loi en insistant devant 
le Sénat. 

La ratification de la convention inter-
nationale de Washington sur les huit 
heures a également fait l'objet des préoc-
cupations du gouvernement. La conven-
tion appelle l'adhésion officielle des au-
tres pays signataires. La France a donc 
à tenir compte de son observation par 
les autres nations, et le gouvernement, 
en principe partisan de la ratification, 
là défendra devant le Sénat quand cette 
Assemblée jugera bon d'inscrire à nou-
veau la question à son ordre du jour. 

Le Congrès des fonctionnaires 
La Fédération des Fonctionnaires 

s'est réunie à Pans sous la présidence 
du Comité Fédéral en fonction. Au cours 

des premières séances, ce Comité et 
son président, M. Ch. Laurent, ont été 
vivement attaqués par une minorité qui 
lui reproche son « inaction » et sa 
docilité aux ordres du gouvernement. 

Dans la séance de mercredi, M. Ch. 
Laurent s'est défendu et a justifié le 
Comité Fédéral des critiques dont il est 
l'objet. La controverse continue, mais 
l'on croit que le Comité en sortira vain-
queur et que le Congrès décidera son 
affiliation à la C. G. T. 

La vendange de 1926 
La production totale n'a atteint que 

40.787.955 hectolitres, au lieu de 
62.767.083 en 1925, soit un déficit de 
35 pour cent environ. Compte tenu des 
stocks subsistant de la récolte précé-
dente, le total des ressources est de 
44 millions 116.219 hectolitres, contre 
67.547.352 l'an dernier. D'autre part, 
en Algérie les ressources (stocks et ré-
colte) sont de 8.481.919 hectolitres, au 
lieu de 12.516.321 en 1925. 

Plus de Parlement itaEien 
La récente réunion de la Chambre 

italienne sera vraisemblablement la 
dernière de la législature actuelle. La 
Chambre amputée actuellement de ceux 
de ses anciens membres qui firent par-
tie de l'Aventm et furent déclarés dé-
chus, serait remplacée par une Assem-. 
blée corporative élue par les syndicats 
fascistes et dans laquelle (ainsi que lé 
déclarait récemment M. Mussolini au 
représentant de la Prensa, de Buenos-
Aj-res), il n'y . aura pas d'opposition. 

Les armements des Etats-Unis 
Le président Coolidge fait annoncer 

à nouveau qu'il n'est pas nécessaire de 
commencer immédiatement la construc-
tion dés dix croiseurs de 10.000 tonnes 
prévus dans le projet de loi que le pré-
sident de la commission de la marine 
de la Chambre des représentants vient 
de déposer. On fait observer, du reste, 
que le projet de loi en question ne pré-
voit pas l'ouverture des crédits néces-
saires à la construction des croiseurs. 

L'agonie du Mikado 
L'état de santé du 'mikado restant' 

stationnaire, tous les membres du gou-
vernement japonais, à l'exception du 
premier ministre, ont quitté Hayama 
pour rentrer à Tokio afin d'être pré-
sents à l'ouverture de. la Diète japonaise, 
qui doit avoir lieu le 24 décembre. 

Bien que l'état de santé du mikado 
reste toujours grave, les docteurs refu-
sent d'abandonner tout espoir de réta-
blissement de la santé de l'empereur. 

AU FIL DES JOURS : CELUI DES ENFANTS... 

Le père Noël et son rival 

EN PEU OS MOTS... 
— A Vienne (Autriche) des cambrio-

leurs ont pénétré nuitamment à la Dis-
kondo-Bank par un tunnel qu'ils avaient 
creusé. Ils ont emporté doune millions 
de francs. 

— Plusieurs secousses sismiques ont 
été ressenties ces jours derniers à Du-
razzo, Scutari et Zanaja, où quelques 
bâtiments officiels et plusieurs maisons 
privées se sont écroulées. 

Lâ LIGUE DO DROIT DES HOMMES 
C'est à Vienne qu'elle s'est fondée. 

Mais elle risque de prendre une vaste 
envergure. Possible qu'elle déborde un 
jour sur la France. 

Les hommes esclaves s'associent pour 
échapper à la tutelle et à la tyrannie 
de leurs épouses. En d'autres termes, 
ces sans-culotte brûlent de reconquérir 
les chausses dont ils furent arbitraire-
ment dépouillés. 

L'idée ne manque pas d'à-propos. 
Elle séduira tous les maris qui ont abdu 
qué. Et ils sont plus nombreux qu'on 
ne le croie, surtout à une? époque où le 
grand souci de la femme est de se dégui-
ser en homme, et, nuque rasée, jaquette 
serrée à la taille, allure hardie, de par-
ler comme un charretier et (le fumer 
comme un sapeur. 

Quand de telles femmes haussent le 
ton — ce qui arrive souvent — il faut 
que les hommes le baissent. Mais ceux-ci 
sont ' las. Et ils lèvent l'étendard de la 
révolte. 

Ont-ils raison ? Ont-ils tort ? Je ne 
veux pas le savoir. 

Il est évident que les actuelles excen-
tricités féminines doivent, un jour ou 
l'autre, appeler une réaction. Mais d'au-
tre part les hommes ont-ils vraiment le 
droit de parler d'esclavage ? Nombre de 
femmes trouveront la plaisanterie mau-
vaise. Ne sont esclaves, disent-elles, que 
les sots dont la veulerie a besoin d'être 
dirigée ou gourmandée. 

Nous ne nous inscrirons donc pas, 
réflexion faite, à la ligue du droit des 
hommes, dont la première séance a 
d'ailleurs commencé par un pugilat. 

Mais le mieux ne serait-il pas de fon-
der la ligue des droits et devoirs réci-
proques des hommes et des femmes qui 
établirait sur des bases équitables ce 
qui revient et ce qui incombe à chacun, 
et créerait enfin cette belle et hante 
association des cœurs, des intelligences 
et des volontés, que la plupart des mé-
nages modernes, par la faute des maris 
autant que des femmes, réalisent si mal 
et si peu ? (De la Petite Tribune). 

LA CHÂTRE. 

Le très vénéré bonhomme qui, sem-
blable au « Diable boiteux », mais 

dans de meilleurs desseins, s'insinue 
tous les ans dans nos cheminées doit 

'avoir, pensent les enfants, beaucoup de 
besogne. S'il n'en manque pas, il en a 
moins que ces rêveurs encore pourvus 
de toutes leurs illusions peuvent l'ima-
giner. Le père Noël n'est pas seul dans 
le monde à jouer le rôle de distributeur 
d'étrennes. Son royaume ne s'étend 
guère au-dessus de Paris. Les pays du 
Nord ne reconnaissent pas sa bien-
veillante puissance. Us attribuent sa 
fonction à un autre personnage et la 
lui font remplir à une autre date, Les 
marmots des Flandres et de Lorraine, 
aussi bien servis que ceux de notre 
Midi, ont la chance de l'être plus tôt. 
Ils reçoivent la récompense de leur 
sagesse ou la punition de leur méchan-
ceté dans la nuit du 5 au 6 décembre, 
vingt jours avant qu'on mette ici les 
petits souliers devant les chenets. 

Saint Nicolas, puisqu'il faut l'appeler 
par "son nom, est ce rival pressé du père 
Noël. Homme du Nord dans tous les 
sens, il servait de patron à l'ancienne 
Russie. Il prêta son nom à deux tsars, 
dont le dernier. Il le donne encore à 
force moujiks et, malgré les temps 
changés, on conserve son image parmi 
les saint°s icônes d'innombrables isbas. 
Bn; "Belgique comme en Grèce, saint 
Nicolas jouit aussi d'une grande favev. . 
A Lille un peu trop bruyamment, à 
Nancy avec plus d'éclat que jamais, on 
a célébré sa fête le 5 décembre dernier. 
Et l'on a vu se dérouler ces cortèges 
tumultueux et magnifiques dont on gar-
de, il me semble, là-haut mieux qu'ici 
le goût' et le besoin. Les fêtes des 
Géants et autres kermesses des Flandres 
ont un entrain et une pompe que notre 
Carnaval ne connaît plus. Dans les pays 
o'au-dessous de la Seine, les traditions 
populaires périclitent ; on les maintient 
ailleurs et l'on fa raison ! 

Saint Nicolas a donc déployé récem-
ment sa parade annuelle à travers les 
rues des cités du Nord et de l'Est dont 
les enfants réclament de lui leurs étren-
nes. Il n'était pas vêtu, comme le père 
Noël, d'une simple robe de voyage à 
l'aspect monacal. De son vivant, il fut 
évêque de Myre. C'est lui, vous vous en 
souvenez sans doute, qui ressuscita les 
trois petits enfants qu'un odieux bou-
cher avait occis et cachés dans son 
saloir. De cet atroce fait divers et de-
son radieux dénouement, on a fait une 
complainte que nous avons cessé- de 
connaître mais qu'on chante encore 
ailleurs à la veillée. Quand il se montre, 
le prélat à la barbe fleurie et au sourire 
épanoui porte 'a crosse, se coiffe de la 
mitre et pare ses épaules d'un manteau 
surbrodé d'orfroi. Vous pensez si c'est 
beau à voir ! Ce qui l'est moins, c'est le 
coadjuteur dont l'évêque se fait suivre. 
Le bonhomme Noël s'en va tout seul. 
Saint Nicolas jamais, Il fait sa tournée 
escorté du père Fouettard. Ils sont 
inséparables comme Don Quichotte et 
Sancho Pànça. L'un s'occupe des en-
fants mignons, l'autre des vilains. Le 
premier distribue bonbons et joujoux 
à pleines mains, avec une libéralité qui 
n'a d'égale qué sa justice. Le second dé-
cerne un seul présent à ses clients 
malgré eux : un paquet de verges, plus 

( NOS ÉCHOS I 
Un homme qui gagne 

régulièrement au jeu 

C'iest M. Marigny de Grilleau, auteur 
d'un ouvrage : Le Gain scientifique d'une 
seule unité à la roulette. Il affirme qu'en 
pratiquant plusieurs mois par an sa mé-
thode' au Casino de Monte-Carlo, depuis 
un certain nomlbre d'années, avec des 
mises généralement moyennes, il a ga-
gné quelques centaines de mille' francs* 
« dont j'ai fait — dit-il — l'emploi qui 
m'a convenu ». 

M. Marigny dit qu'il ne se sert d'au-
cune martingale. 

« En moyenne, sur 100 mises, j'en 
perds de 42 à 44 et j'en gagne de 58 à 
56. Ce bénéfice de 12 à 16 en 100 (ou 
plutôt de 120 à 160 en 1.000, car il y a 
des fluctuations entre chaque centaine) 
satisfait pleinement tous ceux qui met-
tent en pratique ma méthode après 
l'avoir bien étudiée. » 

« La roulette — dit M. Marigny — est 
comme le baromètre enregistreur, un 
instrument de physique. Elle apprend à 
connaître l'ordre de production et de 
répartition des phénomènes naturels, 
ainsi que l'importance des déviations qui 
peuvent se produire dans leur périodi-
cité. » 
Jean Richepin statufié. 

Des admirateurs de Jean Richepin son-
gèrent, en 1905, à lui élever une statue à 
Médéa, sa ville natale. Dans une lettre 

ou moins fourni, plus ou moins épineux 
suivant la méchanceté dont ce faisceau 
de baguettes doit assurer le châtiment. 

Et l'on voit les bambins dont la cons-
cience n'a rien à se reprocher ouvrir 
des yeux ravis sur saint Nicolas et son 
habit doré, alors que leurs méchants 
petits frères s'effarent et tremblent 
quand passe le père Fouettard sous sa 
cagoule... 

Le 6 décembre, depuis Meaux jusqu'à 
Metz, depuis Pontoise jusqu'à Dnnker-
que, on est ainsi soit eu liesse, soit 
dans les transes. Cependant, on se pro-
mène dans la rue Saint-Nicolas, devant 
le grand magasin Saint-Nicolas ; chaque 
ville a les siens et ils sont parmi les 
plus beaux. Après avoir bavardé quel-
que peu « au coin musard », on va 
dîner ou réveillonner à l'hôtel Saint-
Nicolas, excellent aussi, bien entendu... 
Et l'on croque ici ou là les délicieuses 
friandises qui abondent dans ces pro-
vinces comme partout en France: dra-
gées de Verdun, fruits confits de Bar, 
musardises de Château-Thierry, made-
leines de Commercy, ch.anoinesses de 
Remiremont, bêtises de Cambrai ! J'en 
passe et des meilleures 

Notre père Noël nous apporte, sous 
des formes différentes, les mêmes au-
baines. Il nous les dispense peut-être 
avec moins d'ostentation.., Venant plus 
tard que son rival, il a l'art de se faire 
longuement attendre. Comme il joint 
l'astuce à la largesse, il arrive aux der-
niers jours de décembre pour qu'on lui 
attribue une part de la manne supplé-
mentaire d'étrennes que fait pleuvoir 
le jour de l'an. Permettez-moi, enfants 
sages et enfants qui l'êtes moins, de lui 
adresser, une fois de plus, en guise de 
souhaits de bienvenue, ce compliment 
en vers écrit pour lui et pour vous : 

Décembre, qui : ouvent varie, 
Va-l-il nous donner la féerie 
D'un pan de neige, pour Noël? 
Sera-ce, au contraire, i'averse 
Ou l'âpre aulau qui nous transperce? 
Ou bien les paillettes du gel ? 
Pour ce jour-là, pour le dimanche 
Qui le suit, sera-t-elle blanche, 
Grise ou riante de'soleil 
La part de ciel que l'on découvre 
Quand, r- pidement, on entr'ouvre 
La fenêtre, dès le réveil ? 
Brume, tisseras-tu tes voiles 
Ou bien brillerez-vous, étoiles, 
Dans la profondeur de la nuit, 
Quand les bonnes gens, en cohortes, 
Couvrant leur feu, fermant leurs portes, 
Iront aux messes de minuit? 
Pour que les dévots vers la crèche 
Aillent gaiement, la terre sèrhe 
Doit sonner fort sous les « esclots » ! 
Noël, épargne pluie et neige 
Qui désordonné leur cortège 
Et fait clignoter leurs falots... 
Ils n'aiment pas, non plus, les bises 
Ceux qui ne sont point aux églises 
Et qui sont sourds aux carillons, 
Mais dont les tables bien servies 
Attirent les mines ravies 
Sous la clarté des réveillons... 
Donne à chacun ce qu'il désire; 
Ta large face doit sourire 
A tous les fils, père Noël t 
Mets donc, en ces deux matinées, 
Des jouets dans nos cheminées, 
Un clair soleil dans notre ciel I 

Eug. GRANGIÉ. 

de remerciements, datée de janvier 1906, 
le maître refusa, en ces termes : 

« Quoi ! vous voulez que je m'érige 
« en statue, de mon vivant, sur une 
« place de mon pays natal, et que j'as-
« siste à l'inaugurationi de ce monu-
« ment ! Mais non, non, ce n'est pas 
« possible ! Même sous notre ciel aîri-
« cain, où tout pousse précocement, on 
« n'aurait jamais vu primeur de ce ca-
« libre ! » 

Et Jean Richepin terminait gaîment 
sa lettre en demandant à son compa-
triote d'attendre le moment « où sont 
ceux qu'on glorifie de la sorte »... 
L'irréductible. 

CHRONIQUE DU 
LA QURSTI0N DES COMPTEURS 

ù sont nos 
Inexactitudes? 

M. Lucien Descaves n'est pas allé dé-
jeuner le 15 chez Drouant lorsque les 
« Dix » se sont réunis pour décerner le 
prix Goncourt. M. Lucien Descaves, 
dont on connaît la brutale franchise et 
la dent incisive, remplit avec scrupule 
tous ses devoirs d'académicien — à l'ex-
ception d'un seul : le déjeuner mensuel 
prévu par les statuts des Goncourt. 
L'unique présence de l'un des Dix 
avec lequel il eût jadis une violente 
discussion lui coupe l'appétit et la 
parole. M. Descaves aime mieux vis-à-
vis de ses camarades passer pour un 
mauvais coucheur que pour un mau-
vais convive. 

Les « Dix » sont donc condamnés à 
n'être que les « Neuf » vis-à-vis du 
grand public tant que vivra — et 
longtemps espérons-le — M. Lucien 
Descaves. Mais si celui-ci n'est pas sur 
l'estrade pour la distribution des prix, 
sait-on avec quelle conscience il vote 
pour son candidat, car l'auteur de 
Sous-Offs est un grand liseur 1 

LE LISEUR. 

Nous avons entendu mercredi' dans 
les rues de Cahors l'annonce que nous 
rapportons ci-dessous, faite à son de 
trompe au nom du Comité de Protes-
tation contre les compteurs. 

Nous la citons de mémoire car elle 
ne nous a pas été communiquée, ce qui 
ne nous empêche pas de la publier, 
ayant pour principe de ne chercher à 
étouffer aucune voix, même quand elle 
nous accuse de forfaits que nous n'avons 
pas commis. Voici donc ce que nous 
avons pu entendre : 

« Le Comité protestataire affirme sUr 
« l'honneur que l'article publié par le 
« Journal du Lot » détourne absolu-
« ment le sens de la conversation que 
« ses membres ont eue avec M. de Mon-
« zie, et qu'il n'a pour but que de jeter 
« la confusion dans l'esprit du public. 
« Le Comité se réunira ce soir pour 
« prendre toutes décisions utiles. 

« A bas les Compteurs ! » 
& n 

Le Comité nous permettra de lui 
faire observer qu'il engage son hon-
neur un peu imprudemment. Il se porte 
garant de choses qu'il ne peut pas 
savoir. 

Qu'il nous accus© de « détourne-
ment », passe encore ! Là, il sait de 
quoi il parle. — Mais qu'il jure sur 
son honneur que nous avons eu telle ou 
telle intention, c'est tout de même bien 
aventureux ! Comment connaîtrait - il 
nos inltentions et qui les lui auraient 
dites ?... 

Sans doute, nous allons l'étonner 
beaucoup en lui révélant que notre 
« but » fut exactement le contraire de 
celui qu'il nous prête avec une généro-
sité dont nous lui sommes reconnais-
sants. N'étant pas communistes, nous 
n'ayons aucune prétention à l'infailli-
bilité. Nous pouvons nous tromper ; 
nous ne cherchons pas à tromper. Ce 
n'est pas pour « jeter la confusion 
dans l'esprit du public » que nous 
avons publié les renseignements contre 
quoi le Comité proteste. C'est pour 
essayer de la faire cesser !... 

Directement intéressé par cette affai-
re, le public attendait des nouvelles, 
impatiemment. H ne savait pas ; il se 
demandait ce qui avait bien pu se pas-
ser. H était dans l'incertitude et dans 
la « confusion ». Comme c'est notre 
rôle et notre métier, nous avons voulu 
percer ce mystère et le lui dévoiler. 

— Comment ? 
— Ah ! voilà le hic ?... 

* 
Nous attendions du Comité Protes-

tataire un communiqué détaillé et cir-
constancié sur l'entrevue qu'il venait 
d'avoir. Nous pensions que s'étant 
chargé d'une mission au nom de la po-
pulation, il aurait hâte de mettre au 
courant cette population. Nos colonnes 
étaient ouvertes à toutes ses informa-
tions... 

De même que nous avons toujours 
publié les notes ou articles qu'il nous 
a envoyés ; de même que nous avons 
donné un compte rendu aussi exact, 
fidèle et complet que possible de la 
récente séance du Conseil Municipal ; 
de même que — seuls de toute la 
presse — nous avons scrupuleusement 
raconté toutes les réunions publiques 
données par. le Comité Protestataire, de 
même nous aurions inséré sur sa con-
versation avec le Sénateur-Maire tou-
tes les informations qu'il eût bien voulu 
nous adresser — quittes à les complé-
ter par nos renseignements personnels. 

Mais ce communiqué, nous l'avons 
attendu en vain. Le Comité restait 
silencieux et muet. Il jugeait n'avoir 
rien à dire. C'était son affaire ; ce 
n'était pas la nôtre. 

Allions-nous paraître sans parler de 
cette entrevue ? Nous ne l'avons pas 
admis. Nous jugeons que nous avons 
des devoirs vis^-à-vis de nos lecteurs et 
nous nous efforçons de les remplir. En 
conséquence, force nous a été de cher-
cher ailleurs des renseignements que le 
Comité ne nous donnait pas... 

Voilà la faute dont nous venons de 
faire unie sincère confession, mais pour 
laquelle nous ne demandons, à per-
sonne aucune absolution. 

* ** 
Maintenant, il s'agit de savoir si nos 

renseignements sont exacts et s'ils don-
nent une idée juste de ce qui s'est passé. 
Nous n assistions pas à l'entrevue, qui a 
eu heu entre le Sénateur-Maire et le 
Comité de Protestation et qui a duré 
plus de deux heures. Donc, nous n'avons 
pu étire dans la circonstance qu'un 
echo. Ce que nous pouvons garantir, 
c'est la sincérité et la véracité de nos 
informateurs. Nous sommes donc ceir-



tains que notre récit est un résumé 
véridique des: déclarations faites. 

Et la preuve c'est que le sens de ces 
déclarations est entièrement conforme 
à celui de l'acte extra-judiciaire que M. 
de Monzie a fait signifier, il y a quel-
que temps, au Président du Comité de 
Protestation. 

Ce dernier prétend que nos rensei-
gnements' sont faux,, qu'ils «. détour-
nent » le sens de la conversation. Mais 
sur quoi sont-ils faux ? En quoi dé-
touirnent-dls ce sens ?.., Nous ne deman-
dons qu'à savoir. Il ne suffit pas de 
dire : ce n'est pas ça. Il 'faut dire ce 
que c'est. 

M. de Monzie a déclaré, avons-nous 
dit, que le pourvoi devant le Conseil 
d'Etat n'est pas suspensif et qu'en 
attendant sa décision le traité passé 
entre la Ville et le Concessionnaire sui-
vrait son cours. ■— Est-ce que le Co-
mité prétend qu'il aurait déclaré que le 
pourvoi est suspensif ? 

M. de Monzie a déclaré, avons-nous 
dit, qu'il n'est au pouvoir d'aucune 
municipalité de résilier un contrat ré-
gulièrement passé. — Est-ce que le 
Comité prétend qu'il aurait déclaré que 
la municipalité peut résilier le contrat? 

En conséquence, avons-nous dit, M. 
de Monzie n'a pu que confirmer "ce 
qu'avait déclaré M. Tassart, à savoir 
que les compteurs seront maintenus. — 
Est-ce que le Comité prétend que M. de 
Monzie aurait déclaré que les comp-
teurs vont être supprimés ? 

Voilà les points importants et sérieux 
du débat, sur lesquels nous attendons 
les rectifications autorisées. * 

** .. 
Pour tèrmincr, nous tenons à repro-

duire l'article que notre excellent 
confrère de la Dépêche publie dans 
son numéro de jeudi matin. Nos lec-
teurs — qui savent qu'on peut avoir 
confiance dans la sincérité de nos in-
formations — y verront que les rensei-
gnements de la Dépêche confirment 
absolument ceux que nous avons don-
nés. Voici l'article de notre confrère : 

« Nous avons rapporté l'entretien 
qu'a eu, lundi,'M. de Monzie, maire-séna-
teur, avec le comité de protestation con-
tre les compteurs d'eau. 

« A la suite de cet entretien fort clair 
et qui ne laissa prise à aucune fausse 
interprétation, certains ont répandu le 
biuit, de bonne foi ou autrement, peu 
importe, que l'application du traité rela-
tif à la pose des compteurs d'eau était 
suspendue. 

« Il n'en est rien. M. de Monzie a con-
firmé les déclarations faites par M. 
Tassart à la dernière séance du conseil 
municipal, à savoir : 

« 1. Que le pourvoi en conseil d'Etat 
introduit par les protestataires n'avait 
pas d'effet suspensif ; 

« 2. Qu'il n'était ni au pouvoir du con-
seil municipal actuel, ni au pouvoir 
d'un autre conseil qui lui succéderait 
d'interrompre et à plus forte raison de 
supprimer les effets d'un contrat ré-
gulier. 

« M. de Monzie a cité de nombreux 
exemples de villes administrées par 
des municipalités de nuances politi-
ques diverses, progressistes, socialistes 
et communistes qui ont renoncé à là 
régie directe des eaux pour en confier 
l'exploitation à un fermier. 

« Ces précisions sont concluantes 
par elles-mêmes. » 

** 

Une affiche do Comité 
Ce matin, nous avons lu sûr les murs 

dé Cahors l'affiche suivante dont le tex-
te ne nous a pas été communiqué. Nous 
le publions tout de même, comme un 
document relatif à la fameuse entrevue 
dont il est question plus haut. Nous 
remplissons ainsi notre rôle d'informa-
teur et nous souhaitons à nos lecteurs 
d'y trouver 1<> lumière et les éclaircis-
sements qu'on a voulu y mettre : 

Voici le texte de l'affiché : 
« Le Comité Protestataire . contre 

les compteurs, faisant litière de l'arti-
cle paru dans le « Journal du Lot » le 
21 décembre 1926, se contente pour 
l'instant de déclarer à la population 
que cet article ne répond en rien à la 
réalité. 

« Quatre points d'interrogation ont 
été posés à M. de Monzie et le résumé 
dressé et inséré au nom de M. de Mon-
zie dans cet organe, les laisse sans ré-
ponse et dans l'ombre. 

« Le Comité donne l'assurance que 
l'eau ne sera pas coupée. 

« Que la population veuille bien don-
ner au Comité le répit qui lui est néces-
saire et elle sera prochainement convo-
quée en réunion publique à laquelle 
sera convié à son tour, par lettre recom-
mandée, M. de Monzie qui n'aura garde 
d'y venir. 

<. En attendant, plus que jamais 
trSve et grève des compteurs. 

Le Président, Mas ; Le Secrétaire, Ma-
nié, Mas, Roques, Auzi„ Bris; Bouygues; 
Gagnayre, Tardieu, Caze, Delpech, Ger-
main, Verdy, Bertrand, Lafage, Allias; 
Manié, Holzer. 

« Ceci dit, nous ajouterons : 
<s La nécessité et l'utilité du contrat 

de concession ne sont justifiés que pour 
permettre au citoyen Hubert (seul, à 
l'exclusion de tout autre), mais avec la 
complicité de nos dirigeants, de se 
créer une grosse, très grosse fortune à 
nos dépens, ainsi qu'il sera démontré. 

« En acceptant le compteur sous une 
forme quelconque vous donnez l'arme 
qui doit vous frapper. 

s*c Pas de compteur, tel est le mot 
d'ordre et si M. de Monzie est solidaire 
de son Conseil Municipal, pour la me-
sure qui frappe la population cadur-
cienne, celle-ci doit faire montre à 
l'égard du Comité de protestation de 
pareille solidarité et nous verrons ainsi 
disparaître, sans trop tarder, « le re-
nard qui veut nous dévorer ». 

« Sous le vain prétexte que votre 
voisin est malade, peut-on, sous peine 
de vous empoisonner, vous obliger à 
absorber le remède qu'on lui applique ? 

« Vous étiez timide, mais le Comité, 
se substituant à vous, a dit : 

« Cahors est bien portant, Cahors 
possède une grosse fortune représentée 
par la Fontaine des Chartreux, et 
Cahors répond et répondra à Hubert 
d'abord, à la Municipalité ensuite, in-
consciente de ses propres actes (de son 
propre aveu), 

« De Compteur, nous n'en voulons 
pas. » 

« Population de Cahors ! 
« A bientôt le plaisir de vous voir en 

foule à la réunion qui va avoir lieu et 
où nous recevrons courtoisement et à 
bras ouverts le « Malin Renard » qui 
veut nous dévorer. » * ** Nos lecteurs ont les pièces sous les 
veux : ils peuvent juger. 

Le Lot à petites journées 
M'. Eugène Grangié n'a certes pas 

besoin d'être présenté aux lecteurs du 
« Journal du Lot ». S'il est pour celui-
ci le plus précieux collaborateur, c'est 
précisément parce qu'il est pour eux 
l'ami le plus charmant et le plus inté-
ressant conteur. 

Les chroniques et les récits, où il 
évoque avec tant de charme et d'émo-
tion le vieux pays quercynois, ses cou-
tumes et son histoire, sont suivis dans 
notre journal par un très nombreux 
public, fidèle et reconnaissant à 'l'écri-
vain qui sait! si bien parler de ce qu'ils 
aiment tant. 

Eh ! bien., ce qu'ils cherchent dans 
les articles de M. Grangié, ils le trou-
veront à la fois condensé et raffiné 
dans le livre qu'il vient de faire paraî-
tre chez Bergcr-Levraul't et qui est mis 
en vente à Cahors, chez M. Paul Meyzenc, 
libraire, boulevard Gambetta. 

Ce livre porte pour titre Le Lot à 
petites journées, La prose si savoureuse 
de M. Grangié y est illustrée par une 
série de dessins vraiment très beaux, 
dus au crayon de Mlle Alice Millocheau. 
Et l'on ne sait, de l'artiste ou de l'écri-
vain, lequel a le mieux exprimé l'âme 
et la beauté de notre paya... 

Enfin, M. Léon Lafage a écrit pour ce 
livre une délicieuse préface, que nous 
nous proposons de faire paraître dans 
notre prochain numéro. Elle constituera 
à là fois un régal pour nos lecteurs et 
un encouragement précieux à lire 
l'ouvrage digne d'une si belle présen-
tation. 

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'ensemble du projet de loi, por-

tant fixation du budget général de 
l'exercice 1927, les sénateurs du Lot ont 
voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 275 voix con-
tre 6. 

Votes de nos Députés 
Le Sénat, sous le n" 47 quinquiès, a 

voté un article ainsi conçu : « Les 
mandats de sénateur et de député sont 
incompatibles avec tous les autres em-
plois ou fonctions rétribués par l'Etat. » 

Un amendement déposé par plusieurs 
députés, parmi lesquels M. Bouat, est 
ainsi conçu : 

« Les fonctions de membre du Par-
lement sont, également, incompatibles 
avec celles d'administrateur de sociétés 
financières. » 

Le Gouvernement et la Commission 
des finances demandent la disjonction 
de l'article 47 quinquiès et de l'amen-
dement. 

Sur là disjonction, les députés du 
Lot ont voté : 

Pour : MM. Bouat et Malvy. 
M. Calmon s'est abstenu. 
La Chambre a adopté par 232 voix 

contre 180. 
* ** 

Sur l'ensemble du projet de loi por-
tant fixation du budget générai de l'exer-
cice 1927, les députés du Lot ont voté : 

Pour : MM. Bouat et Malvy. 
Contre : M. Calmon. 
La Chambre a adopté par 398 voix 

contre 132. 
Coopérative agricole 

ASSEMBLEE GENERALE 
L'assemblée générale de la Coopéra-

tive de la Fédération des Associations 
agricoles du Lot a eu lieu à Cahors le 
samedi 11 décembre à 13 h. 30' dans 
une salle de la Maison de l'Agriculture. 

Vingt-quatre Syndicats porteurs de 
plus de la moitié des parts souscrites 
étant représentés à la séance, le Prési-
dent déclare l'Assemblée valablement 
constituée et lui propose en premier 
lieu la désignation de M. Ausset Abdon 
de St-Géry, comme membre du Conseil 
d'administration en remplacement! de 
M. Raynal démissionnaire. Cette propo-
sition est acceptée. 

Le Président invite ensuite l'Assem-
blée à désigner une personne pour com-
pléter le Conseil, une place étant encorè 
vacante. Aucune candidature ne «'étant 
produite, cette désignation n'est pas 
faite et soin est laissé au Conseil de 
combler cette vacance par une nomina-
tion provisoire conformément aux sta-
tuts. 

Lecture est donnée du procès-verbal 
de l'assemblée générale du 10; décem-
bre 1925 qui est adopté sans observa-
tions. 

Le Commissaire aux comptes donne 
ensuite connaissance du résultat des 
Opérations effectuées pendant l'année 
1925 et pendant le premier semestre 
1926. Ces deux situations présentent un 
excédent de recettes sur les dépenses 
de 930 fr. 10 pour l'année 1925 et de 
3.372 fr. 10 pour le premier semestre 
1926. D'un commun accord l'Assemblée 
décide de verser ces excédents au fonds 
de réserve,qui se trouve de ce fait por-
té à plus de 17.800 francs et met par 
conséquent la Société à l'abri de toute 
surprise. 

Le Président indique néanmoins que 
en dépit d'une situation relativement 
prospère, le fonctionnement de la Coo-
pérative n'est pas encore parfait et que 
le chiffre d'affaires est loin d'atteindre 
la somme susceptible d'être obtenue si 
les syndicats affiliés montraient plus 
d'empressement à seconder l'action des 
dirigeants. 

1 Des prescriptions du règlement ont 
été trop souvent perdues de vue et il 
importe que tous les efforts tendent à 
l'avenir à une régularité parfaite de 
toutes les opérations. En conséquence, 
le Conseil décidé de repartir l'année 
prochaine sur les nouvelles directives 
ei il invite l'assemblée à délibérer sur 
diverses motions destinées à en assu-
rer l'exécution. 
' L'assemblée1 ne s'étant pas pronon-
cée de façon concluante sur les diver-
ses résolutions présentées et s'étant 
séparée sans statuer sur quelque» démis-
sions offertes, le Conseil, sur l'invita-
tion de la Commission de surveillance, 
a décidé de différer l'exécution des dé-
cisions prises par lui et de se réunir à 
nouveau pour tenter de mettre en pra-
tique à partir du 1er janvier 1927 quel-
ques réformes destinées à réduire les 
frais généraux, pour permettre de céder" 
toutes les marchandises à un prix en-
core plus réduit, et à assurer un meil-
leur fonctionnement de tous les 
rouages. 

Un compté rendu détaillé de la der-
nière assemblée générale et un rapport 
de la Commission de contrôle faisant 
connaître aux syndicats affiliés la situa-
tion financière et morale et la néces-
sité de réformes en même temps que 
les nouvelles dispositions, provisoire-
ment prises par le Conseil, sera adressé 
ultérieurement à tous les Présidents 
pour en donner connaissance à leurs 
adhérents. 

En attendant, les intéressés sont priés 
de passer leurs commandes comme par 
le passé. Le service des achats et des 
ventes continuera à fonctionner com-
me précédemment juqsu'à ce que les 
modifications à y introduire "soient ar-
rêtées par le Conseil et portées à la 
connaissance des syndicats affiliés. 

Le Secrétaire administratif. 
Nos Compatriotes à Paris 

Notre excellent compatriote de Cahors, 
M. Léon-Antoine Calendrier, Inspecteur 
des Grands Magasins du « Printemps » 
est décédé dans sa famille, 198, avenue 
de Choisy, à Paris, après une bien 
courte maladie. 

C'est au milieu d'une affluence de pa-
rents, d'amis eit de compatriotes qu'a eu 
lieu dimanche les obsèques de notre bien 
regretté compatriote. La cérémonie reli-
gieuse à eu lieu à l'église de Notre-Dame-
de-la-Gare, sa paroisse. 

Nos plus sincères condoléances. 
L'Electrification du P. G. 

Mercredi a eu lieu), en présence du 
ministre des travaux publics, l'inaugu-
ration officielle de la ligne électrifièe 
Paris-Vierzon... en attendant mieux ! 

Les 205 kilomètres ont été couverts en 
moins de 2 heures. 

C'est vraiment une magnifique expé-
rience qui a été réalisée et elle permet 
les plus grandes espérances. L'ëlectrifi-
cation d'une partie de nos réseaux, c'est, 
d'une part, l'économie de millions de 
tonnes de houille, c'est, d'autre part, la 
possibilité d'effeictuier en cinq heures 
le trajet Paris-Bordeaux, en sept à huit 
heures le trajet Paris-Toulouse. Il faut 
donc nous féliciter et féliciter la Com-
pagnie d'Orléans de son heureux succès. 

Enseignement primaire 

MOUVEMENT DU PERSONNEL 
Titulaires 

Sont nommés : 
A Cahors, place Thiers (direction), 

Mme Bénéchie, directrice d'école à Lu-
zech ; 

A Luzech, chargée d'école, Mlle Ro-
zières, institutrice-adjointe à Luzech ; 

A Gourdon, adjointe à l'école mater-
nelle, Mme Galoup, de Martel (adjointe); 

A Martel, adjointe, Mlle Verlhac, de 
Rignac-Cuzance ; 

A Blars, école de garçons, M. Cou-
rounet, du Vigan ; 

A Blars, école de filles, Mme Courou-
net, de St-Romain ; 

A Arcambal, école de garçons, M. 
Fournié, de Laburgade ; 

A Frayssinet-le-Gélat, école de gar-
çons, M. Rocher, de Lentillac-St-Blaise; 

A Frayssinet-le-Gélat, école de filles, 
Mme Rocher, de Lentillac-St-Blaise ; 

A Glayrou-Capdenac, Mme Labarthe, 
de Cardaillac ; 

A Si-Martin-le-Désarnat (Lavercantiè-
re), Mme Pontié, du cadre du Nord 
(permutation). 

Stagiaires 
A Lhospitaletj M. Dalard, de Mont-

gesty ; 
A Montgesty, M. Faydel, de Lhospita-

let ; 
A Cardaillac, Mme Loupias, institu-

trice intérimaire inscrite au tableau 
de classement. 

Effet du 1er janvier 1927. 
Un prix de 25.000 francs 

à une famille de 11 enfants 
Parmi les bénéficiaires des dotations 

de 25.0'0'0' fr. en faveur des îfamilles 
nombreuses que l'Académie française 
vient de décerner sur les revenus de la 
fondation Cognacq-Jay, figurent les 
époux Caminade, de Cavagnac (Lot) qui 
ont onze enfants. 

Toutes nos félicitations aux époiix 
Caminade pour cette bonne nouvelle, 
en même temps que tous nos vœux 
pour leur belle famille. 

Clôture de la chasse 
La chasse à tir sera close dans le 

département du Lot le dimanche 2 jan-
vier au soir, sauf en ce qui concerne la 
chasse du gibier d'eau, dont la date de 
clôture est fixée au 31 mars. 

DERAILLEMENT DE TRAIN 
ET RETARDS DES COURRIERS 

Les courriers postaux venant de Paris 
ont subi jeudi soir et vendredi matin 
d'importants retards. 

Ils sont dûs au déraillement d'un train 
de marchandises à Salbris, entre Orléans 
et Vierzon. Ce déraillement n'a causé 
aucun accident de personne. 

Mais, de ce fait, les express venant de 
Paris, sont déviés par Tours et Vierzon. 
On pense que la voie sera libre vendre-
di soir. 

La première neige 
Dans de nombreuses commîmes du 

département et de la région, on signale 
l'apparition de la neige. Elle est tom-
bée abondamment dans la nuit du mar-
di 21 au mercredi 22 décembre. 

Très généralement, cette neige n'a 
pas tenu. L'humidité qui a suivi immé-
diatement sa chute a fait fondre la 
légère couche qui s'était amassée sur le 
sol. Et le matin il n'en restait que peu 
de traces. 

A Cahors, elle fondait en arrivant au 
sol. Mais nos. correspondants nous si-
gnalent que sur tous les points du dé-
partement le froid est vif. 

L'hiver est décidément arrivé et il 
manifeste sa présence avant qu'elle 
soit signalée au calendrier. 

HiimiiiiiiiimimmiiHHiimimiiimmuiiiiiiiii 

ORS 
L'extrême abondance des matières 

nous Oblige à renvoyer la publication 
de nombreuses communications. 

Nous nous excusons de ce retard 
auprès de nos lecteurs et corres-
pondants, 

La commission des farines s'est 
réunie mercredi sous la présidence de 
M. le Préfet du Lot. Elle a constaté que 
le prix de la farine est à 243 francs. 
En conséquence, elle a décidé que le 
prix du pain serait fixé à 2 fr. 20 le 
kilog à partir du Î*A janvier 1927. 

Arbre de Noël 
Mercredi, ainsi que nous l'avons an-

noncé, une charmante fête enfantine a 
eu lieu au Palais des Fêtes, organisée 
par la municipalité de Cahors, pour la 
plus grande joie de la petite population 
de nos écoles publiques. 

Dès 2 heures, la salle du Palais des 
Fêtes était occupée par un tout petit, 
monde impatient, curieux, vibrant. 

Il fut pleinement satisfait par le spec-
tacle qui eut lieu. 

Comme de juste, un film comique lui 
permit de pousser de joyeuses exclama-
tions : et de jolies rondes exécutées par 
des tout petits gracieux et mignons l'in-
téressèrent. 

De jeunes artistes exécutèrent des 
chants de façon ravissante : René Via-
lard et L. Pouchet chantèrent à ravir. 

Le petit public applaudissait à tout 
rompre, danseurs, chanteurs, mais que de 
bravos, que de cris joyeux, quand eut 
lieu la distribution des friandises, bon-
bons, gâteaux que récélait un immense 
sapin planté au milieu de la salle. 

Le tout petit monde ne tenait plus en 
place: il ne se calma que lorsque chacun 
eut son cadeau. 

Papas et mamans, grandes sœufs qui 
avaient suivi les tout petits prirent leur 
part à cette bonne fête, en constatant la 
bonne gaîté de leurs enfants, et tous 
n'eurent qu'un mot bien sincère à 
l'adresse des organisateurs de cette 
belle matinée, municipalité, institu-
teurs, institutrices, oui, un seul, mot 
bien sincère : Merci. 

Pour notre part, nous tenons à adres-
ser à la municipalité, à M. Gaignebet, 
le distingué directeur de l'école publi-
que de garçons, à ses collaboratrices et 
collaborateurs, nos bien vives félicita-
tions. 

Au 9' 
M. Lannes, lieutenant au 9° d'infante-

rie, passe au dépôt des isolés métropoli-
tains à Beyrouth. 

Commissariat de police 
Notre excellent compatriote, M. Cail-

lou (Raoul), commissaire de police de 
classe exceptionnelle, à Laval, est pro-
mu, sur place, à la hors-classe, 3" éche-
lon, à compter du 5 novembre 1926. 

Nos félicitations à M. Caillou, ancien 
commissaire de police à Cahors, où il 
compte toujours de nombreux amis. 

Au tableau d'avancement 
Le commissaire de police de Cahors, 

M. Solnihac, est inscrit au tableau 
d'avancement de 1926 pour la première 
classe de ses fonctions. 

Toutes nos félicitations à notre dé-
voué commissaire. 

AVENIR CADURC1EN 
Le Conseil d'administration de 

l'Avenir Cadurcien est composé de la 
façon suivante pour 1927 : 

MM. 
Présidents d'honneur : Bach, Daymard. 
Membres d'honneur : Tassart, Bessières. 
Président Orliac. 
Vice-président Gayet. 
Secrétaire Astruc Jules. 
Trésorier Gagnayre. 
Trésorier adjoint Imbert. 
Directeur honoraire.. Lacoste. 
Directeur Rivière. 
Sous-Directeur Pouzergues. 
Chef musicien hon*e : Fabre. 
Chef musicien Linsac. 
Archiviste Labro. 

Membres de la Commission : MM. Da-
blanc, Nicolaï, Iches, Mathaly, Mercier, 
Itard, Vincent, Castagne, Nègre, Astruc 
Jean, Riols, Arnal Edmond, Vincens, 
Rivière Jean. 

Le Secrétaire : 
J. ASTRUC. 

Mort de M. Rames 
Une bien triste nouvelle a provoqué 

une bien vive émotion dans notre ville : 
la mort de M. Rames, ingénieur des 
Travaux publics, à Cahors, chevalier 
de la Légion d'honneur. 

Rien ne faisait prévoir que ce bon et 
vieux Cadurcien, toujours souriant, 
ayant toujours le mot pour rire, tou-
jours bienveillant, dut disparaître si tôt. 

Hélas ! en 3 jours, il a été abattu par 
une congestion pulmonaire, à Clermont-
Ferrand, où, malgré la rigueur de la 
température, il était allé chez sa fille, 
Mme Conquet. 

Qui donc, à Cahors, ne connaissait 
pas M. Rames ? Qui, peu ou prou, 
n'avait été en relations avec cet homme 
aimable ? 

Pendant plus de 40 ans, M. Rames fut 
fonctionnaire des Ppnts et Chaussées, 
excellent fonctionnaire estimé de ses 
chefs et de tous ses collègues. 

Mais l'activité de M. Rames s'exerçait 
également au bénéfice de bien des so-
ciétés, dont il était un membre influent. 

Trésorier de la Société des Etudes du 
Lot, du Syndicat d'initiative, président 
des officiers de complément, il donnait 
à toutes ces sociétés un concours intel-
ligent et dévoué. 

Sa disparition sera vivement regret-
tée par tous ceux qui l'ont connu. 

Nous nous inclinons devant le cer-
cueil de cet homme de bien et nous 
prions ses enfants, sa famille, de vouloir 
bien agréer nos bien sincères condo-
léances. 

L. B. 
Association des Veuves de Guerre 

En raison des fêtes du premier de 
l'an, la réunion mensuelle de l'Asso-
ciation des veuves de guerre est retardée 
au dimanche 9 janvier, à 2 h. 1/2, siège 
social, rue Clemenceau. 

Ordre du jour : 
Communications diverses au sujet des 

pensions. 
Constitution de l'Association des 

orphelins. 
La Présidente : 

G. ROBINET. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Delpech, 
employé à l'imprimerie du « Journal 
(Ui Lot », en la personne de sa mère, 
décédée à l'âge de 60 ans. 

Avec tout le personnel de l'imprime-
rie, nous adressons à M. Delpech nos 
bien sincères condoléances. 

Obsèques 
Mercredi soir à 2 heures ont été célé-

brées les obsèques de Mme Honorine 
Rouquet, décédée à l'âge de 82 ans. 

De nombreux amis de la famille ont 
suivi le convoi funèbre de cette brave 
femme qui fut l'épouse dévouée du re-
gretté J.-B. Rouquet, le félibrë bien con-
nu dont la mémoire est toujours chère 
aux Cadurciens qui s'intéressent au fé-
librige et qui ont su apprécier nombre 
dé jolies œuvres en patois de J.-B. Rou-
quet. 

Nous adressons aux fils MM. Paul et 
Albert Rouquet, au petit-fils le jeune ar-
tiste peintre Charles Rouquet, dont le 
talent s'affirme de jour en jour, nos bien 
sincères condoléances. 

Accident du travail 
Un ouvrier plâtrier, M. Pierre Calon-

dier, 18 ans, travaillant sur les chantiers 
de l'Hôtel des Finances, a été blessé à 
l'index droit par une pointe en fer. 

Cette blessure provoquera une inca-
pacité de travail de 12 jours. 

Pertes 
Il a été perdu : un portemonnaie con-

tenant 150 fr. par Mme Brisseau ; une 
bourse en toile contenant une certaine 
somme par Mme Taule, rue Feydel ; 
2 billets de 100 fr. par Mme de Larro-
quette, rue des Trois-Baudus ; un porte-
monnaie contenant une certaine somme 
par Mme Cassagne, rue du Cheval-Blanc. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un chapelet monté en 

argent pan M. Vanel, rue Clément-Marot; 
un billet de banque par M. Auguié, rue 
de la Banque. 

Vol 
Plainte a été portée à la gendarmerie 

de Puy-l'Evêque, par un marchand au-
quel, le jour de là foire de Prayssac, il 
a été volé une sacoche contenant une 
somme de 5.000 francs. 

Une enquête est ouverte. 

Mouvement des vins 

Voici le mouvement des vins pendant 
l'année 1926 dans le Lot : 

Superficie de vignes en production : 
12.520 hectares. 

Récolte : 105.978 hectolitres. 

Marché du travail 

La situation du marché du travail 
dans le Lot pendant la semaine du 6 au 
11 décembre 1926 a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 2 femmes. 

Interlocaux : 8 nommes, 2 femmes. 
En extra : 3 femmes. 
Demandes d'emplois non satisfaites : 

1 homme. 
Offres d'emplois non satisfaites : 6 

hommes, 2 femmes. 

nsiaiaisHasia^^ 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 25 - DIMANCHE 26 

(matinée et soirée) 

SON HEURE 
Grand drame en 6 parties 

Peau neuve, comique (2 parties) 

BIB1 LA PURÉE 
2e époque : Le Spectre du Passé 

ORCHESTRE 
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H&ÙYÊLÏ* CINÉMA 
PROGRAMME des 25 et 26 Décembre 

« LA DANSEUSE DAYA » 
grand drame 

avec la célèbre vedette « VIOLA. DANA » 

L'Infernal Justicier (L'invisible danger) 
Plein air. — Fou-rire en 2 parties 

lie? Sport? ) 
AVIRON CADURCIEN 

DIMANCHE 26 DECEMBRE à 14 H. 30 
Luzech U.-S. I contre Cahors II 

Le Comité présentera dimanche au 
Public Cadurcien la deuxième Equipe 
dans un match avec l'Equipe I de 
Luzech. 

Les « Jeunes » de l'Aviron ont mon-
tré, depuis le début de la saison, une 
telle discipline et une si belle ardeur 
que les dirigeants manqueraient à leur 
devoir le plus élémentaire en ,ne prenant 
pas résolument en mains les destinées 
de cette équipe très méritoire et qui 
donne parfois à son aînée l'exemple de 
l'union complète et de l'obéissance ab-
solue. 

Nous sommes certains qu'à son tour 
elle saura conquérir la bienveillante 
sympathie de la population Cadur-
cienne. 

Elle sera composée dimanche 26 dé-
cembre des mêmes éléments qui ren-
contrèrent Luzech. 

Cette rencontre sera arbitrée par,1 no-
tre camarade Verdier. 

Le prix des places, pour cette partie, 
a été fixé à 2 francs pour les tribunes 
et un franc pour les entrées générales. 

Les Membres de l'Aviron Cadurcien 
adressent à M. Rouquet Charles, artiste 
peintre, leur camarade et à sa famille, 
leurs sincères condoléances à l'occasion 
du décès de sa grand-mère, Mme Vve 
Rouquet. 

A PUY-L'EVEQUE 
Football. — Dimanche, 26 courant, la 

première de l'Union Sportive se dépla-
cera à Cahors pour y rencontrer la 
brillante équipe du P. S. L., quelle 
battit à Puy-l'Evêque, le 18 octobre, par 
5 buts à 2. 

Réunion. — Les membres de l'U. S. 
P. sont instamment priés de se rendre 
à la réunion générale qui aura lieu 
samedi soir, à 20 heures, au siège 
social, café Toubert. Chaque équipier 
devra porter une de ses photographies 
de 3 centimètres sur 3 centimètres et 
la remettre au secrétaire pour l'appo-
ser sur sa licence. Quiconque ne rem-
plirait pas cette obligation se verrait 
éliminer, pour cette saison de toute par-
tie de championnat. ■— Le Bureau. 

A FIGEAC 
Foot-ball rugby. — Dimanche der-

nier, a eu lieu l'après-midi sur le terrain 
de Londieu, un match comptant pour 
le Championnat d'Auvergne 2° Série, 
entre l'Union sportive de Penchot et le 
Groupe sportif Figeacois.. La partie ;a 
été des plus intéressantes et Figeac a 
gagné par 54 à zéro. 

A LACAPELLE-MARIVAjL; 
Football. — Dimanche, la nouvelle 

équipe de football constituée à Anglars 
par le jeune et dévoué M. Lescole, ins-
tituteur, a rendu visite à l'Avenir olym-
pique de Lacapelle-Marival. Elle a été 
battu par 9 buts à 0. 

Nous ne pouvons que l'encourager à 
s'entraîner, car cette jeune équipe est 
pleine d'entrain et de volonté. Nos féli-
citations au garde but, qui a bien tenu 
sa place. 

— Le 25, jour de Noël, l'Avenir 
olympique recevra sur son terrain, 
l'équipe sportive de Livernon. Belle 
partie en perspective. 

Coup d'envoi à 14 heures. 

A SAINT-CERE 
Rugby. — L'U. S. S. Saint-Céréen-

ne (1) a battu les Arlequins-Club Bri-
vistes (1) par 74 points à zéro. 

Grosse supériorité de Saint-Céré dans 
toutes ses lignes. La partie, malgré tout, 
fut plaisante à suivre. 

Bon arbitrage de MM. Lacoste et 
Gratias. 

Votre prochaine voiture sera la 
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€ CV. RENAULT 
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Pourquoi choisirez-vous la 6 CV. 
Renault ? 

Parce que : 
Par sa conception qui en fait la voi-

ture la plus légère et la plus robuste, 
donc la plus économique, 

Par sa construction irréprochable et 
honnête, 

Son haut rendement, 
Ses dimensions spacieuses, " 
Son élégance indiscutée, grâce à son 

capot qui prolonge harmonieussment 
la ligne de ses carrosseries, 

Le confort qu'elle procure, 
L'agrément et la facilité de sa con-

duite, 
La sécurité de son freinage sur les 

quatre roues. 
La 6 CV. Renault s'impose à votre 

choix. 
Adressez-vous à l'AGENCE RE-

NAULT, près le Tribunal, Cahors. 

mi ii m IIEII iiiiiiiiiiiiiiiiiiniii mil liiiiiiiiiiiiuiir 
ÎTAT-CIVIL DE LA VILLE DE OS HORS 

du 17 au 24 décembre 1926 
Naissances 

Flaujac Marcel, rue P.-Wilson. 
Roubert M.-Louise, rue P.-Wilson. 
Laval Simonne, 21, Bd Gambetta. 
Magnaux Jacqueline, rue de la Petite-

Vitesse. 
Orliac Henriette, av. de la Gare, 1. 
Roques Marie, rue P.-Wilson. 
Lafleur Emma, rue P.-Wilson. 
Gleyes Micheline, rue Ste-Barbe, 20. 

Mariages 
Courtiol Elle, manœuvre, et Delfau 

Marie, s. p. 
Marias Jules, journalier, et Albressac 

Justine, s. p. 
Décès 

Tournié Guillaume, terrassier, 75 ans, 
rue P.-Wilson. 

Saltrou, Vve Feyt, s. p., 72 ans, rue Na-
tionale, 30. 

Paganel Eugène, typographe, 55 ans, rue 
Nationale, 4. 

Ticou François, manœuvre, 67 ans, rue 
Lestieu, 1. 

BessaC, Vve Rouquet, s. p., 81 ans, rue 
P.-Wilson, 16. 

Boutet, Vve Laucou, s. p., 82 ans, rue 
Deloncle, 7. 

Pick Pierre, Photographe, 25 ans, rue 
des Boulevards, 21. 

A. O. F. T.fC.lF. G 

CAHORS 
TOUT LE DERNIER CONFORT 

Appartements avec Salles de bains 
Chambres avec Cabinet de toilette 
Radio-Concert - Garage fermé et chauffé] 

RESTAURANT de l*r ordre 
CUISINE BOURGEOISE-CAVE RENOMMÉE 

Spécialités pour NOCES et BANQUETS 
-: SOIRÉE et LUNCH :-

Grande Salle -:- Salons particuliers 
Prix modérés Téléphone N° 50 
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BERGER 
Apéfltii anisé 

Et«b!- CLAUDE BERGER & C'», MarsAlIfo 

/JSœ^^SEJSJSIEiaEIEIfflBHSia^ 

Cazals 
Comité syndical d'électrification. — 

Les délégués des communes syndiquées 
pour l'électrification, se sont réunies 
dimanche dernier à la mairie de Cazals, 
sous la présidence de M. Solmiac, maire 
des Junies, et conseiller général. Toutes 
les communes adhérentes au Syndicat 
étaient représentées. 

Le président a mis l'assemblée au 
courant de la situation financière du 
Syndicat, en ce qui concerne l'émission 
de l'emprunt. Il a précisé que, malgré de 
nombreux et pressants -appels adressés 
aux populations, la moitié environ des 
obligations restent encorè à souscrire, 
et il a invité les délégués à prendre une 
décision pour parfaire la somme restant 
à trouver. 

Plusieurs délégués ont proposé que le 
Syndicat prenne à sa charge le paiement 
de l'impôt sur le coupon, de façon que 
le revenu net ressorte à 6 0/0. Cette 
modification a été finalement adoptée ; 
la charge qui en résultera pour le Syn-
dicat sera couverte par une augmenta-
tion de la ristourne que la Société 
concessionnaire percevra sur les consom-
mateurs d'électricité. 

Par suite de cette modification avan-* 
tageuse, les titres de 500 francs rappor-
teront donc 6 0/0 net, soit 30 francs par 
an. On ne saurait trouver mieux comme 
placement, ni comme garanties, 

Il y a lieu d'espérer à présent que les 
obligations restant à placer, vont faire 
l'objet de nombreuses demandes ; tous 
les hésitants s'empresseront de souscrire 
avant le 31 décembre, afin de bénéficier 
de l'intérêt couru depuis le lor juillet. 

Ajoutons que les premiers souscrip-
teurs du début auront droit, bien enteii-, 
du, aux nouvelles conditions, concernant 
l'intérêt annuel ; de plus, il est évident 
qu'ils peuvent également souscrire à de 
nouvelles obligations. • 

Carnet blanc. — Nous apprenons aveo 
plaisir le prochain mariage de notre 
jeune compatriote, Mlle Suzanne Brouel, 
institutrice à Saint-Caprais, fille de l'es-, 
timé directeur de notre école de gar-
çons, avec M. Gabriel Pélissjé, institù» 
teur à Montciéra, 

Npus sommes heureux d'offrir nos 
meilleurs vœux de bonheur aux futurs 
époux. — L.-C. 

Adjudication. — Dimanche dernier a 
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eu lieu l'adjudication des droits de pla-

ce et de stationnement. 
soumissionnaires se son! 

'contés pour enchérir. Finalement, et 
P'"!i, de nombreuses enchères, M. Ser-
aprc entrepreneur à Pau, a été déclaré 
at> -mir A ans, moyennant le 

plusieurs 
tés ~ 
de 

ep.re.neur 
'STndlcàtaîre pour i ans 
adJ" annuel de 3.470 fr. 

Notre Société sportive 
reccvai' 

;rix annu 
y Tes snorts 

paît dimanche sur son terrain 

i'éai»Pe de Duravel. 
"£a partie se déroula d'une façon très 

• téressante à suivre ; nos éqmpicrs, 
i?

P
n en forme, montrèrent d'excellen-

,'
s
 qualités et de réels progrès. Dura-

l se défendit également de son mieux 
Vf oPPosa une résistance bien soutenue. 

Le jeu fut correct et sans brutalité. 
Notre équipe .gagna finalement par 
4 buts contre 0. . 

peniain dimanche, la Société doit se 
pncontrer à Prayssac avec la redouta-

de cette ville blc cquipo 
Bélaye 

— Dimanche Deces 
dans notre commune 

dernier, grand 
causé par 

enterrements dans les deux pa-

rte 

énjoi 
trois 
roisses. 

A Bélaye, obsèques de la mere et 
u fille à la même'heure. 

La Aile, Mme M°ntet Valentine, née 
puybasset, est décédée après avoir cruel-
lement souffert, elle laisse 3 enfants dont 
l'aîné n'a pas 7 ans; sa mère, Bel I,u-

elle 
c
ie, s'est éteinte à l'âge de 63 ans, 

était veuve de Puybasset. 
A Latonr, à la même heure, on a 

enterré M. Lacoste Edouard, propriétai-
re, âgé de 49 ans. Mort à Puy-l'Evêque, 
on

' a transporté son corps à Latour, pour 
Être inhumé avec sa famille. 

Sincères condoléances aux trois fa-
milles. 

La grippe règne dans le bourg ; pres-
que à chaque maison il y a une, deux, 
trois personnes alitées, dans une maison 
miatre personnes sont retenues au lit. 

Saux 
Les consommateurs. — C'est avec 

plaisir que nous avons lu sur « le Jour-
nal du Lot » que des habitants de 
Cahors ont formé une Ligue de consom-
mateurs. 

On a eu raison de dire qu'il faut 
mettre un frein au désir: de lucre qui 
anime certains mercantis. 

Si nous parlons à Saux de l'innova-
tion qui vient de se produire à Cahors, 
c'est qu'ici nous avons fait un peu com-
me eux, et que nous nous en trouvons 
bien, „ 

Un syndicat agricole fut fonde au 
mois de mai dernier, comme centre 
d'études agricoles d'abord et pour les 
achats en commun ensuite. Tout le 
monde est heureux de cette création, 
moins les mercantis, qui ont vu cette 
organisation d'un mauvais œil. Gela a 
pour conséquence qu'on ne peut effec-
tuer l'achat en gros d'aucune denrée 
aux grossistes des environs. On n'a pas 
besoin de dire pourquoi. 

A Saux, nous n'avons qu'un inconvé-
nient : c'est que les adhérents sont trop 
éparpillés. Il •. faut du temps pour grou-
per les commandes et même tout le 
inonde ne peut pas être servi. 

Nous ne pouvons pas entrer dans 
tous les détails de notre organisation, 
ni même dire tout ce qui a été fait de-
puis le mois de mai ; mais on peut 
avoir une idée de l'économie réalisée, 
rien que sur une branche de denrées, 
quand on saura que le gain s'élève à 
plus de quatre mille francs. Comme on 
le voit, il ne s'agit que de s'organiser 
et, avec beaucoup de désintéressement 
de la ])art des dirigeants, tout vient à 
point. 

Nous souhaitons bonne chance et 
bonne réussite à la nouvelle organisa-
tion de Cahors en disant à tous : Per-
sévérez. 

La neige. — Dans la nuit de mardi à 
mercredi, la neige a fait son apparition 
sur nos plateaux. Le matin, une mince 
couche recouvrait le sol. 

Entente paysanne. — Une réunion au-
ra lieu, à la mairie, le dimanche 26 
courant à deux heures, en vue de la 
constitution d'une « Entente paysan-
ne », pour les propriétaires et agricul-
teurs de la région. 

M. Gras, propriétaire à Sérignaç, y 
fera une conférence, et il sera procédé 
à la formation d'un bureau, 

La neige. — Une petite couche de 
neige est tombée dans la nuit de mardi 
à mercredi, mais le soleil s'étant montré, 
elle a fondu aussitôt, vu le peu d'épais-
seur qu'elle avait ; désillusion des toui 
petits qui rêvent tant des boules de 
neige. 

Mauroux 
Bureau de bien faisance el conseil muni-

cipal. — La commission administrative 
du Bureau de bienfaisance s'est réunie 
dimanche, à 14 heures, à la mairie, sous 
la présidence de M, Boudou, maire. 

Elle distribue, pour l'année 1926, en 
bons de pain, la somme de 730 francs aux 
indigents de la commune. 

Elle décide, d'un commun accord, 
d'abolir la liste existante des indigents 
pour que ceux-ci, qui seront avertis indi 
Virtuellement de cette décision et qui croi-
ront! encore avoir droit à l'indigence, 
refassent une autre demande avant la 
session de février, afin que ces demand«-s 
puissent être examinées à ladite session. 

Une demanded'assistanceaux vieillards 
a été rejetée. 

Le conseil municipal, qui ouvre 
ensuite la séance, toujouis sous la prési 
dence de M. Boudou, approuve et ratifie 
les décisions ci-dessus de la commission 
administrative du Bureau de bienfaisance. 

Une somme de 430 francs est ensuite 
distribuée pour réparations à divers che-
mins ruraux de la commune. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
S été leyée à 17 heures. 

Prayssac 
Vol. — Jeudi, pendant que la foire bat-

tait son plein sur le marché aux foies 
gras, M. X..., marchand acheteur, très 
Occupé à ce moment à f&ire ses achats, 
s'est vu soustraire sa sacoche qu'il avait 
en bandoulière, contenant une somme de 
5.000 fr. 

Le vol a été si habilement commis que, 

Les membres du Bureau et du Conseil 
d'administration se sont réunis diman-
che dernier, 19 courant, sous la prési-
dence de M. Cadiergues. 

Diverses questions ont été mises à 
l'étude et mie nouvelle réunion aura lieu 
dans le courant de janvier pour arrêter 
les décisions à prendre. 

Nous croyons savoir que l'adhésion 
aux fédérations touristiques a été envi-
sagée ainsi qu'un projet de circuit dans 
la vallée du Celé avec visite de Cabrerets. 

De plus une brochure sera publiée 
prochainement donnant tous les détails 
pouvant intéresser les touristes sur Fi-
geac et les environs. 

Congés scolaires. — En raison des 
congés mobiles, les écoles communales 
de la ville de Figeac, ainsi que l'école 
maternelle vaqueront du mercredi soir 
22* à 16 heures, au dimanche soir, 2 jan-
vier. Rentrée le lundi 3 janvier, à huit 
heures. 

Dans les Hypothèques. — Par suite de 
la suppression de la recette-conservation 
de Figeac, M. Mayrand, commis, est nom-
mé à Cahors, et M. Houlié à Marmande. 

Tout en regrettant la décision qui va 
nous priver de deux aimables fonction-
naires, nous leur adressons nos félici-
tations pour être appelés à des résiden-
ces qui ne les éloignent pas trop de leurs 
familles. 

Cajare 
Gendarmerie. — M. Portet, gendarme à 

cheval à Cajarc, est promu maréchal des 
logis-chef et nommé chef de la brigade de 
Souiliac. 

Nos plus sincères félicitations à M. 
Portet, qui laissera h Cajarc le souvenir 
d'un excellent fonctionnaire, affable envers 
tous, et dont Je départ sera regretté. 

Nous nous devons de féliciter en même 
temps notre chef de brigade, M. Ferret. 
Sur les quatre gendarmes de sa brigade, 
un a été nommé chef il y a un an, un deu-
xième ces jours-ci, un troisième est classé 
et sera nommé dans le courant de l'année 
prochaine. 

Mieux que tous les éloges, ces succès 
dénotent les brillantes qualités profes-
sionnelles de notre sympatique chef de 
brigade, que nous sommes surpris de ne 
pas voir classé pour le grade d'adjudant. 

Puyferun 
Adjudication. — Le 26 décembre, b 

deux heures de ('après midi, il sera procé-
dé, à la mairie de Puybrun, à l'adjudica-
tion de ; droits de place, 
iitHiiinHûnmummnmiiHtiiiusiisuuiiimsHi 

Jamais un appareil de chauffage 
n'a su un succès semblable à celui 
qua remporte partout iVURUS Poêle 
à bois à combustion lente (12 kilos 
en 24 h.) Exigez le nom MIRU-S 
marqué sur le poëie. 

Arrondissement de Gourdon 

malgré les recherches immédiaîes, on 
S'a pu recueillir pour l'instant le moindre 
indice. 

Arrondissement de Figeac 
SFIjgeae 

Service des pharmacies. — Pendant 
tes fêtes de Noël le service sera assuré, 
samedi, par la pharmacie Selves, rue 
de la République et dimanche par la 
Pharmacie Delmas,. Pont-Gambetta. 

Syndicat d'initiative de tourisme. — 

chambre, voisine de celle qu'occupait 
Masset. 

Le même soir, plainte fut portée à la 
gendarmerie et notre maréchal des logis-
chef, M. Delmas, et le gendarme Mialet 
se mirent en devoir de rechercher Mas-
set, qu'ils soupçonnèrent d'être l'auteur 
de ce vol. 

Les recherches de ces militaires furent 
d'abord vaines, mais nous apprenons 
avec plaisir qu'après des mesures prises 
par notre chef de brigade, Masset vient 
d'être arrêté à Châteauroux, alors qu'il 
était revêhi des effets dérobés. 

Ce peu intéressant personnage a été 
depuis transféré à Cahors où il a été 
incarcéré au Château-du-Roi, en atten-
dant sa comparution devant le tribunal 
correctionnel. 
UllIlilllllIllHIlilIlIllilHIIIIlilllllllIllIIIUlUIllll 

Situation procurée 
à la personne qui suit par correspondance 

le cours spécial des 
ECOLES PiGIER, 53, rue de Rivoli, PARIS 

4 fois plus d'emplois offerts 
que d'élèves à placer 

— ENVOI GRATUIT DU PROGRAMME -

Dernière locale 

Qeurd«n 
Soirées dé bienfaisance. — Lundi et 

mardi derniers ont eu lieu deux belles 
soirées de bienfaisance au profit des 
petits orphelins d'Alphonse Valadié, 
dans la vaste salle du Cinéma-Théâtre, 
offerte gracieusement. 

Sous l'énergique impulsion de notre 
dévoué et-distingué compatriote M, Jules 
Lafforgue, plus connu sous le nom de 
« Pienre Calel », ces deux réunions ont 
été improvisées en quarante-huit heures. 
C'est vraiment un record dont nous le 
félicitons très vivement. 

Devant une salle comble, il nous a 
véritablement charmés par ses iriches 
aperçus, aussi pittoresques que colorés, 
sur « le Quercy », ses beautés, ses 
grands hommes, ses écrivains, autrefois 
et aujourd'hui. 

Pour la première soirée, il s'était 
adjoint des artistes bénévoles de pre-
mier choix, parmi lesquels nous devons 
citer le quatuor Barreau, remarquable 
par sa fine et savante musique ; M. Bar-
reau fils, un véritable comédien dont la 
distinction égale le talent ; Mlle Malle-
ville, prof sséur de musique à Figeac ; 
M. Blanquat, Mlle Zerr, une accompagna-
trice remarquable toujours dévouée pour 
les bonnes œuvres ; enfin le charmant 
poète Armand Lagaspie (de 'Catus), qui 
nous a égayés et charmés par ses poésies 
en français et en patois. 

M. Lafforgue et tous les artistes qui 
ont bien voulu prêter leur gracieux 
concours méritent des éloges et des 
remerciements unanimes pour leur talent 
et leur bon cœur. 

Ces deux soirées ont produit plus de 
4.0:00 francs. N'est-ce pas remarquable 
de générosité pour notre petite ville ? 

Labasfide-Murst 
Conseil municipal. ->- Le conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche dernier, 19 
décembre, à l'effet de nommer les répar-
titeurs et les délégués chargés de la révi-
sion des listes électorales pour l'année 
1927. Les mêmes délégués composant les 
deux listes sont maintenus dans leurs 
fonctions, 

Le conseil examine ensuite plusieurs 
demandes d assistance et la cession, peu 
importante, est déclarée close. 

Salvlao 
On réclame. — Depuis plusieurs jours 

il est difficile de savoir l'heure qu'il est 
en notre ville ; la grosse horloge qui 
sonne chaque soir depuis de longues 
années les cent coups du couvre-feu ne 
marche pas ou fait des écarts en avant 
qui déroutent tous ceux qui se fient sur 
elle. Des réparations urgentes s'impo-
sent ; nous n'irons pas jusqu'à réclamer 
un cadran lumineux, les finances de la 
commune le permettraient cependant, 
mais nous demandons avec bon nombre 
d'habitants des réparations urgentes et 
un cadran apparent. 

Nous sommes persuadés que le conseil 
municipal de Salviac, qui a parfois le 
sens de l'opportunité, donnera satisfac-
tion aux habitants. 

La neige. — La neige a fait son appa-
rition mercredi au matin ; durant la 
nuit, les flocons blancs étaient tombés et 
la campagne était toute blanche, une 
bise aigre et glaciale souffle, si le temps 
se couvre à nouveau, des bourrasques de 
neige sont probables, 

Vayrac 
Vol et arrestation. — Ces temps der-

niers, un pensionnaire de l'hôtel Gentil, 
à Vayrac, nommé Masset, âgé de 36 ans, 
terrassier, originaire de La Châtre (In-
dre), ne rentrait pas prendre son repas, 
comme il avait l'habitude de le faire 
tous les soirs, son travail terminé, 

Pendant qu'on l'attendait encore, deux 
autres ouvriers, sujets russes, également 
en pension au même hôtel, qui, le ma-
tin, étaient partis au travail bien avant 
Masset, s'aperçurent qu'on leur avait vo-
lé des effets, veste, pantalon, chaussu-
res, etc., qu'ils avaient laissé dans leur 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur Fernand RAMES, Inspec-

teur de l'Enregistrement à Paris, che-
valier de la Légion d'honneur et Ma-
dame, née LAMBERTY ; 

Le capitaine François CONQUET, du 
16" régiment d'artillerie à Clermont-
Ferrand, Chevalier ,de la Légion d'hon-
neur et Madame, née RAMES, Made-
moiselle Jacqueline CONQUET ; 

Mademoiselle Lucie LANCIEN, 
Les familles MONTEIL, PONS et tous 

les autres parents et amis ont la dou-
leur de vous faire part de la perte, 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur Arthur RAMES 
Ingénieur des Travaux publics de l'Etat 

en retraite 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

leur père, beau-père, grand-père, beau-
frère et cousin décédé à Clermont-Fer-
rand le 23 décembre 1926 dans sa 
77" année muni des sacrements de 
l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le dimanche 
26 décembre 1926 à 1 h. 1/2 très préci-
ses. Réunion à la gare. 

Les luges délégués à Gourdon 
et à Figeac 

Par ordonnance, M. le Premier Prési-
dent près la Cour d'Appel d'Agen, a, par 
application du décret du 5 novembre 
19'6, délégué dans les circonscriptions 
supprimées de Figeac et de Gourdon, un 
juge qui aura pour mission, à des jours 
déterminés dans l'Ordonnance, d'ac-
complir à Figeac et à Gourdon les for-
malités qui incomberaient soit au Pré-
sident du Tribunal départemental, soit 
à un juge de ce Tribunal. Les dates 
fixées pour les délégations sont : 

Pour Gourdon : 
Le 1er samedi de chaque mois, et en 

outre les 1er vendredi du carême, mer-
credi après Pâques, lendemain de l'As-
cension, samedi après la St-Louis, sa-
medi après le 18 septembre samedi 
après la Ste-Catherine et 3e samedi de 
décembre. 

Pour Figeac : 
Les 1"' et 13 de chaque mois, sauf 

les jours fériés, et, en outre, le 23 avril. 
Comité de la Foire 

Les lauréats du Concours des Ballon-
nets pourront dès maintenant retirer les 
lots gagnés chez M. Bergon, rue Char-
Ics-Bourseul. 

Eu raison des circonstances, le tirage 
de la Tombola gratuite qui devait avoir 
lieu le jour de Noël est reporté à une 
date ultérieure, Les personnes, qui 
désirent acheter des billets de souscrip-
tion, en faveur des œuvres de bienfai-
sance de la Ville sont priés de se hâter, 
le nombre de ces billets étant limité. 

Rappelons que le gros lot de la Tom-
bola gratuite est constitué par la superbe 
coupe en argent massif, offerte au 
Comité par M. de Monzie, sénateur-
maire de Cahors. 

Une centaine de lots de réelle valeur 
seront également lotés. 

Paris, 11 h. 25. 

Les Etats-Unis 
ee méfie»! du Mexique 

Washington. — Sur instructions reloues 
du Département d'Etat, le ministre amé-
ricain du commerce vient d'interdire 
l'exportation au Mexique de dix aéropla-
nes achetés aux usines américaines par 
le gouvernement mexicain. 

La Maie-Hoir© italienne 
opère aux Etats-Osis 

New-York. — Une terrible explosion 
détruisant la devanture d'un magasin de 
chaussures à Baldwin Longisland (petite 
ville de 1.500 habitants), tua une fem-
me, son enfant et blessa six passants. 

Cette explosion fut provoquée par la 
chute d'une bombe lancée, croit-on, par 
les affiliés d'une organisation anarchiste 
italienne de la Main-Noire. La femme du 
commerçant italien, propriétaire du ma-
gasin, qui fut tuée avait reçu à plusieurs 
reprises des lettres menaçantes émanant 
de cette association. 

Une enquête sur la paix 
Réponse de M. Briand 

New-York. — Le New-York Herald 
Tribune a demandé à quelques person-
nages importants comment la paix mon-
diale et la bonne volonté nationale pour-
raient progresser pour l'année prochai-
ne. 

M. Briand a répondu en substance que 
croire en ce moment à une nouvelle guer-
re européenne est une folie criminelle. 
Car une nouvelle guerre écraserait vain-
queurs et vaincus. 

« Je fais, ajoute-t-il, tous mes efforts 
pour transformer en réalités les princi-
pes de la Société des Nations. » 

Réponse de M. Streeseman 
M. Streeseman a répondu : 
« Si tout homme détenant en France 

et en Allemagne une parcelle du pou-
voir pensait comme M". Briand et com-
me moi-même, il ne serait pas difficile 
de rétablir la paix européenne grâce à 
la confiance réciproque et à la collabo-
ration fructueuse entre l'Allemagne et 
ses anciens ennemis. » 

LES CHANGES 
A onze heures, on cote : 
La Livre : 122 fr. 35, 
Le Dollar : 25 fr. 20. 

L'appétit vous manque? 
Achetez ce soir un flacon de Quintonine, 

pour 4 fr. 50 ; versez-le dans un litre de 
vin de table et vous obtiendrez un excel-
lent vin fortifiant qui rendra à votre esto-
mac fatigué son activité primitive — Le 
flacon : 4 fr. + 0 fr.50 d'impôt. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

L'AGRÉABLE 

L'UTILE 
Egayez vos foyers I 
Charmez les longues 
d'hiver Emerveillez vos 
Le dancing, le théâtre, 
concert, les meilleurs musiciens 
les meilleurs conférenciers. 

soirées 
amis i chez vous. 

AVIS 
Le 29 Décembre, à 10 heures, il sera 

procédé par le Receveur des Domaines, 
à la vente à CAHORS (Caserne Beasiêres*, 
d'un mulet réformé provenant du 9e R. 1. 

Le Public est informé que la « vente 
d'effets d'habillement et de campement » 
annoncée pour le même jour n'aura pas 
lieu. 

Pour une dépense relativement minime 
VAUTO GARAGE ARTIGALAS 
met à votre disposition les postes les 
plus modernes les plus simples, les 
plus pratiques, les mieux compris. 

ECRIVEZ AUJOURD'HUI MÊME 
à 

1. ttTlMUS 103, Boulevard Gambetta, 
CAHORS 

NOTA.—Tous nos appareils sont strictementgarantis 
el laissés aimablement 15 jours à l'essai. 

.B.mjjjjL&a." »mi»nuiiiimimiiiii a JULKJ 

Visnt de paraître : 

Le LAROUSSE MÉNAGER ILLUSTRÉ 
Le cadeau le plus beau et le plus utile 

à offrir à une maîtresse de maison 
Prix valables jusqu'au 15 Janvier 

Broché 135 fr. 
Relié 185 fr. 

Librairie P. MEYZENC - CAHORS 
Téléphone : 61. 
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GRANDE BAISSE DE PRIX 
sur les Huîtres as toutes Provenances 

Ne faites aucun achat de ces savou-
reux mollusques, sans demander 
les nouveaux Prix 

Au Bîssirt d'A-o.achoD 
Maison Ch. Barthès 

FONDÉE EN 19U8 
Grands arrivages à l'occasion 

des fâtes de la EVoël et du Jour de l'An 
Près de 20 années d'expérience et une 

installation toute moderne, permettent à 
la Maison Ch. Barthès de mettre à la 
disposition de la clientèle la p) us exigeante, 
un grand assortiment de Poissons de 
mer, Coquillages et Huîtres de première 
fraîcheur et des Crustacés vivants. 

Toys les Jours de l'innée sans exemption 
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ETRENNES 
VOIR NOS GLACES 

ET MEUBLES FANTAISIE 
Prix Exceptionnels 

A l'occasion des Fêtes 
de NOËL et du JOUR DE L'AN 

Faites une visite avant tout Achat chez 

COMBROUSE Fils 
— MBUBMS — 

RUÎÎ MARÉCHAL-JOFFRE, CAHORS 

LES PILULES DU LABiliH 
sont préparées avec l'extrait Votai des 
plantes qui composent LA TISANE DU 
LABOUREUR. Ces deux produits sont le 
remède souverain contre la CONSTIPA-
TION. 

Tisane ôu Laboureur Pilules du Laboureur 
1 fr.251'étuiimpôtenplus 4fr.la boîte impôt en plus 

DANS TOUTES LES PHARMACIES 

Préparation et Veste ea gros: Bassoula-Dumayne 
Pharmacien a Perpignan 

ESTOÎ d'une boîte échantillon con'-re i tr. 10 
en timbrés-postes 

AVIS 
M. BOUYGUES, Entrepreneur, pré-

vient le public que depuis le 1er décem-
bre, il est concessionnaire des scories 
provenant du dépôt de Cahors. 

Pour tous renseignements concernant 
vente de sable, gravier et scories, 
s'adresser rue Joachim-Murat, CAHORS. 

cl^ Arr' CAHORS 

Un Agent Gal, ser. actif 
pr prendre le portefeuille d'une 

Sté D'ASSURANCES 
ANCIENNE, CONNUE, DE TOUT ler ORDRE 

Condit. tr. avantageuses 

Ecr. à ML de Bizemont 
Inspecteur 

12, rue Lalo, PARIS (16«) 

tELIGIEUSE *' 

noe 
Voici Noël qui approche à grands pas, 
comme le bonhomme tout blanc à la 
botte légendaire... et généreuse. Voici 
revenue aussi l'époque des cadeaux, et, 

cher Mandelli, 

la quinzaine d'exposition-vente 
du 24 Décembre au 4 Janvier 
Ne manquez pas d'y venir. Vou« y . 
trouvères de bien jolies choses... qui ne » 
vous ruineront pas, sans compter les ^ 
étrennes de Mandelli", cadeau valant 

au moins 10 "/„ de votre achat. 

Bijoutier 
22, Bd Gambetta 

Téléphone 78 

Orlèvre 
CAHORS 

R. C. 20 

MEUBLES ; 
• 31 rue Nationale _ Cahors • 

Etrennes tatile® 
CHOIX CONSIDÉRABLE DE PETITS MEUBLES 

\.: jÇrxixôoPJ) à dorrucik ]m ennuonô dan.) ^>/%:o.ri 
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I GRANDE ÉPICERIE DE PARIS I 
CAHORS -:- 4, Rue du Maréchal-Foch, 4 -:- CAHORS 

| Produits de 1er Choix Vins fins -:- Liqueurs f 
| Gâteaux secs, — Confiserie. — Conserves de chjoix 
i A l'occasion des Fêtes de la Noël et du Jour de l'An 

GRANDE VENTE RECLAME DE VINS FINS & LIQUEURS 
Bordeaux Blanc, la bouteille (1 litre environ). 4 fr. — 

B Graves de la Gironde, la bouteille 5 fr. 50 E 
| Barsac 1912, la bouteille 10 fr. — = 

Cognac***, la bouteille 20 fr. — 
S Cognac Psflarnier Lapostole*" 32 fr. — = 
= Cognac Martel ' 32 fr. — E 
= Cognac Martel *** 35 fr. — 
5 A tout acheteur de 20 francs de marchandises (sucre et pélrole exceptés) 
S /'/ sera offert un superbe Agenda-Annuaire de 500 pages environ S 
S contenant menus et recettes de cuisine. S 
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PHONOGRAPHESPATHE 
APPAREILS A SAPHIR ET A AIGUILLE 

jouant les Disques de toutes dimension 
Depuis 275 fr. 

Appareils automatiques pour salles de danse 
FACILITÉS DE PAIEMENT 

JE». M E; Y 55 ÏE0 P<r O , Libraire 
36-38, Bd. Gambetta, CAHORS 

PAPAS ! MAMANSl 
m RAYON QE VOITURES D'ENFANTS 

vient d'arriver chez 

:-: MIQUE^Iv :-: 
rue Georges-Clemenceau, à CAHORS 

avec ses nouveaux modèles en tous genres 
pour 1927 et à des prix exceptionnels 

LANDAUS POUPÉES 
RÉPARATIONS EN TOUS GENRES 

COSTUMES GARÇONNETS 
*3 il i* mesure 

S'adresser : IVPe MONTAGNE 
63, rue Nationale, CAHORS 

^IIIIIIIlIIIIIIIIlilli|]IISIIIIIieilllli;ilEISiin!IllllMlMlil!llllIlIIllIIIIIlIlllll!IIIilllIIIlIllII lllilllllllliIMIIJ: 

I OCCASION A SAISIR f 
Liquidation complète de tout le stock de Maroquinerie 

| Sacs pour Dames, Portefeuilles, Porte-monnaie, etc. 

Grande baisse de Prix de 20 à 50 % 
sur U Brosserie, Peignes, Trousses, Rasoirs 

el lames Gillette 

Coiffeur pour Dames 
rue Maréchal-Foch — CAHORS | 

TÉLÉPHONE : 170. E 
iiiuiiniHiUHiiuiinuiiiiiiniMiiiiiiiuiiiiiMiuiiiHiiiiaiHiiiiiuniiiiiiiiiiiiuiiiiiiniiiiHiiHiiiHiiiiii^ 

H*«i»rre!4«s.M*i»* N*r*,à IMH 

le nom de cette ville de France 
Tout lecteur qui trouvera la solution juste aura 

droit à une très belle prime d'une valeur de 50 fr. 
Adresser votre réponse au SERVICE du Concours, 

Bureau H. P., 91, rue de Lourmel, Paris (15«). 
Joindre une enveloppe timbrée portant votre adresse. 



Bibliographie 
L'OPINION 

Journal de la Semaine 
Paraissant tous les samedis 

7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, Vile art 

Sommaire du samedi 18 Décembre 1926 
Editorial : M. C. — Ce qu'on dit. 

—Affaires intérieures : De Genève à 
Hankéon : Jacques Châsteiiet — Af-
faires extérieures : Les forces politi-
ques de la France : Le Lot : Trygée. 
— Affaires économiques : Dialogue 
des morts : Max Hermant. — Notes et 
Figures : L'Académie Goncourt et les 
chroniqueurs de 1888 : A. de Bersau-
court, — Littérature : « Le Supplice 
de Phèdre » : André Thérive. — La 
distribution des prix : Robert Bour-
get-Pailleron. — Ce qu'on lit. — 
Théâtre : « Le Coeur partagé », de 
M. L. Besnard. -- « Le Plaisir », de 
M. Ch. Méré : Etienne Rey. — Dans 
les airs : L'aviation postale : Lieute-
nant-colonel Paul Renard. — Sports :• 

Culture physique : Marcel Berger, — 
La Bourse. — Chronique immobi-
lière. 

« Le Pont-Neuf ». Dessin de Jac-
ques Boullaire. 

LA NATURE 

La Nature, cette semaine, débute 
par une étude de M. Jumelle, profes-
seur à la Faculté des Sciences de 
Marseille, sur les toxiques végétaux 
de Madagascar. On y voit figurées et 
décrites les plantes les plus dangereu-
ses de l'île, qui servirent longtemps 
de poisons d'épreuve pour les indigè-
nes et qui pourront, certainement, 
quand elles seront mieux étudiées, 
fournir à la médecine de nouveaux 
médicaments fort actifs. 

Comment le filage de l'huile calme-
t-il la mer ? Pourquoi certaines hui-
les sont-elles plus efficaces que d'au-
tres ? L'étude des pellicules grasses, 
des « solutions superficielles », com-
me les a appelées Marcellin, fait ac-
tuellement de grands progrès et pose 

de nouveaux problèmes de physique 
moléculaire. 

Où placer l'aéroport de Paris ? Au 
Bourget actuel ou à Issy-les-Mouli-
neaux ? M. Jean-Abel Leiranc mon-
tre les inconvénients des terrains 
d'atterrissage éloignés des centres qui 
font perdre en trajets automobiles le 
temps gagné par le voyage en avion. 
Il discute la position et l'organisation 
du meilleur aéroport de Paris. 

Après une analyse des plus récentes 
communications à l'Académie des 
Sciences, La Nature se termine par 
l'exposé de l'enseignement actuel de 
la géologie au Muséum d'Histoire 
naturelle de Paris et la description 
du laboratoire du professeur Lemoi-
ne. : 

A ces articles, tous illustrés, s'ajou-
te un Supplément vivant et varié. On 
y trouve cette semaine une revue des 
opinions sur le traitement des semen-
ces par l'électricité, une bonne étude 
sur la radiophonie pratique, des nou-
velles de T. S. F., des informations 
nombreuses, des conseils pratiques, 

l'analyse des derniers livres scienti-
fiques parus, etc. 

La Nature est ainsi toujours au 
premier rang des revues qui vulga-
risent la science en l'expliquant clai-
rement. C'est le complément obligé de 
toute culture générale et de toute 
curiosité éclairée. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et de 
ieurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard SaioMiermaïc, Paris. 

Garantie ABSOLUE 

CONFIANCE - BON MARCHÉ 

RÉPARATION - POSE 

VENTE-ACHAT 
NEUF et OCCASION 
Réponds gratuitement 
à toutes questions 
T. S. F. moyennant 
timbre réponse, et 
traite aussi à forfait 
par correspondance. 

JVt. J.-I». IvACOMBS 
SAINT-FORT, par Lauzerte (T.-et-G.) 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

Etude de M" François SÉGUY, Licencié en Droit, Avoué à Cahors, Rue Saint-Pierre 

Jjjj-m mninn HJUJ ■■■■■■ °.gjULiLajt.gj » « » » « 

ATTENTION! RETENEZ BIEN CECI! 
L'Agent de Motobécane, à Cahors, a 

l'honneur d'informer le public qu'il 
vient de recevoir un lot important de 
BfîOTOEEGALES 2 C. V., au prix de 
Ï.SSS fr-, prises à l'usine, avec GAKAN» 
TSE DE TOUTE BAISSE éventuelle 
qui pourrait se produire d'ici fin juin 
1927. La différence sera remboursée à 
tout acheteur qui fera dans ses magasins 
l'acquisition d'une machine d'ici au 
31 janvier 1927 inclus. Donc, inutile 
d'attendre la baisse pour acheter, puis-
qu'elle sera garantie. 

On trouvera aussi dans ses magasins 
la MOTOCONFORT, avec moteur Moto-
bécane 4,5 C. V., cylindrée 308 cm., 
2 vitesses, 3 litres 1/2 aux 100 km., 
pneus de 700 x 80, poids 85 kg., prise 
à l'usine : 3.200 fr. 

La Maison fait aussi LA VENTE A 
CREDIT pour tous modèles de vélos et 
motos Thoniansi. 

Actuellement vente en solde de voi-
tures d'enfants. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
chez M. E. BESSAC, mécanicien, 23, 
Quai de Resourd à Cahors. 

Y0DLEZ-Y0OS VENDRE 
AOHETEK 

Bue PROPRIÉTÉ lie Rapport oa d'Agrément 
Une MAISON Une VILLA 

Un FONDS de COMMERCE 
ou n'Importe quel Immeuble 

ADRESSEZ-VOUS A 

Cabinet Immobilier 
1, rue Maréchal-Joffre, A CAHORS 

La plus anciennement créé 
R. G. C, w lSgg. 

Tous procès à forfait. Sans 
avances. Sur toutes places. 
Constitution en Société de tte. sff. 
faisant bénéfices. OMNIUM JURI-
DIQUE, 62, r. Gaumartin, PARIS. 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Vente ixièine 
À suit© de Saisie Immobilière 

D'une MAISON située sur la commune de BLARS, canton de LAUZÈS et de divers immeubles en nature de terre, pâture, bois, etc.. situés au même lieu 
L'adjudication aura lieu le JEUDI VINGT JANVIER MIL NEUF CENT VINGT-SEPT, à TREIZE HEURES TRENTE, à taudience des criées du Tribunal Civil 

Départemental du Lot, sis à Cahotas, au Palais -de Justice de la dite ville, Boidevard Gambetta 

On fait savoir à qui il appar 
tiendra : 

Que, suivant procès-verbal du 
ministère de DELFAU, huissier 
à Lauzès, en date du dix-huit 
août mil neuf cent vingt-six, 
enregistré, visé, dénoncé et 
transcrit au bureau des hypo-
thèques de Cahors le dix-sept 
septembre mil neuf cent vingt-
six, volume 194, numéro 24 ; 

Et aux requête, poursuites et 
diligences de Madame Louise 
SOURSOU, sans profession, 
épouse de Monsieur François 
LASFARGUES, domiciliée 'de 
droit avec son mari à Blars, 
mais autorisée par justice à 
résider à Cahors, pourvue de 
l'assistance judiciaire suivant 
décision du Bureau de Cahors 
en date du vingt et un avril mil 
neuf cent- vingt-six, laquelle a 
pour avoué constitué près le 
Tribunal civil départemental du 
Lot Maître Jean MÉRIC, avoué à 
Cahors, demeurant dite ville, 
5, rue Clemenceau, avec élec-
tion de domicile en son étude, 

Sur la tête et au préjudice de 
Monsieur François LASFAR-
GUES, propriétaire cultivateur 
et charretier, domicilié à Blars, 
canton de Lauzès, 

Il a été procédé à la saisie 
réelle des immeubles situés à 
Blars, dont la désignation est 
ci-après établie. 

Le cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions 
de l'adjudication a été dressé 
par Maître MÉRIC, avoué, et 
déposé au greffe du Tribunal 
civil de Cahors, où toute per-
sonne peut en prendre connais-
sance sans frais. 

Sommation a été faite aux 
créanciers inscrits et à la partie 
saisie de prendre communication 
du cahier des charges et d'assis-
ter à la publication, qui avait été 
fixée au vendredi cinq novem-
bre mil neuf cent vingt-six, à 
deux heures du soir. 

Et le dit jour, cinq novembre 
mil neuf cent vingt-six, le Tri-
bunal civil départemental du 
Lot, siégeant en audience des 
criées, a rendu un jugement 
donnant acte de la publication 
du cahier des charges et fixant 
l'adjudication au jeudi neuf 
décembre mil neuf cent vingt-
six, à treize heures trente. 

En conséquence de ce qui 
précède, et aux requête, pour-
suites et diligences de Madame 
SOURSOU, épouse LASFAR-

GUES, ayant 
pour avoué, 

Il a été procédé le jeudi neuf 
décembre mil neuf cent vingt-
six à l'adjudication des immeu-
bles ci-dessous désignés- e n 
trois lots, et ils ont été adju-
gés par jugements du même 
jour, enregistrés, savoir : 

Le premier lot à Monsieur 
LACROIX Célestin, charron à 
Blars, ayant Maître HUARD 
pour avoué, moyennant le prix 
de onze cent dix francs. 

Le deuxième lot au même 
LACROIX, moyennant le prix 
de quatre cent soixante francs. 

Le troisième lot à Monsieur 
FAURIE Victor, maçon à Blars, 
ayant Maître HUARD pour 
avoué, moyennant le prix de 
onze cent vingt francs. 

Mais par acte fait au greffe 
du tribunal civil du départe-
ment du Lot le dix-sept décem-
bre mil neuf cent vingt-six, Ma-
dame Aurélie GUIRAL, repas-
seuse, épouse séparée de corps 
de Monsieur Pierre RICHARD, 
la dite dame demeurant à 
CahorsL, rue Feydel, numéro 
trente, assistée de Maître Fran-
çois SÉGUY, avoué, qu'elle a 
constitué aux fins de la pré-
sente surenchère et de ses sui-
tes, a déclaré surenchérir du 

Maître MÉRIC .Victor, adjudicataire du troi-jdit « Fond Blanque », com-
sième lot, 

Par acte du Palais en date 
du dix-huit décembre mil neuf 
cent vingt-six. 

En conséquence de ce qui 
précède, 

Et aux requête, poursuites 
et diligences de Madame Auré-
lie GUIRAL repasseuse, épouse 
séparée de corps de Monsieur 
Pierre RICHARD, la dite dame 
demeurant à Cahors, rue Fey-
del, numéro trente, ayant Maî-
tre François SÉGUY pour avoué 
constitué près le tribunal civil 
du département du Lot, avec 
élection de domicile en son 
étude à Cahors, rue Saint-Pierre, 

En présence de : 
1° La dame Louise SOUR-

SOU, épouse de Monsieur Fran-
çois LASFARGUES, domiciliée 
de droit avec son mari à Blars, 
mais autorisée par justice à 
résider à Cahors, ayant Maître 
Jean MÉRIC pour avoué cons-
titué près le tribunal civil du 
département du Lot, poursui-
vante, 

2° Monsieur LACROIX Céles-
tin, charron à Blars, adjudica-
taire du premier lot et du 
deuxième lot, ayant Maître 
Pierre HUARD pour avoué 
constitué près le tribunal civil 

sixième en sus des charges le du département du Lot, 
prix des premier, deuxième etl 3° Monsieur FAURIE Victor 
troisième lots des biens vendus maçon à Blars, adjudicataire 
à la requête de la dame SOUR 
SOU, épouse LASFARGUES 
adjugés ainsi qu'il a été dit 
plus haut, et porter les dits 
lots, savoir : 

Le premier lot à la somme 
de douze cent quatre-vingt-
quinze francs, 

Le deuxième lot à la somme 
de cinq cent quarante francs, 

Le troisième lot à la somme 
de treize cent dix francs, 

En sus .des charges des adjudi-
cations précédentes et de la pré: 

sente surenchère ou quoi que 
soit au prix principal augmen-
té d'un sixième. 

Cette surenchère, enregistrée, 
a été régulièrement dénoncée à: 

1° Maître Jean MÉRIC, avoué 
de dame Louise SOURSOU, 
épouse François LASFARGUES, 
poursuivante, 

2° Maître Pierre HUARD, 
avoué de Monsieur LACROIX 
Célestin, charron à Blars, adju-
dicataire du premier lot et du 
deuxième lot, 

3° Maître Pierre HUARD, 
avoué de Monsieur FAURIE 

du troisième lot, ayant Maître 
Pierre HUARD, pour avoué 
constitué près le tribunal civil 
du département du Lot, 

Il sera procédé le JEUDI 
VINGT JANVIER MIL NEUF 
CENT VINGT-SEPT, à TREIZE 
HEURES ET DEMIE, à l'au-
dience des criées du tribunal 
civil du déparlement du Lot, à 
Cahors, au Palais de Jusf ce, à 
la vente sur surenchère du 
sixième au plus offrant et der-
nier enchérisseur des immeu-
bles ci-après désignés : 

DESIGNATION 
DES 

eubles mis su Miel 
TELLE QU'ELLE EST FAITE 

PROCÈS-VERBAL DE SAISIE 
AU CARTER DES CHARGES. 

AU 

ET 

Une 
Article premier 
parcelle de terre, 

mune de Blars, portée au plan 
cadastral de la commune de 
Blars sous le numéro deux cent 
vingt-deux, section C, pour une 
contenance de un are, classe 
troisième, et pour un revenu de 
un centime. 

Article deux 
Une parcelle de terre, en 

nature de friche, sise au même 
lieu, même commune, portée au 
plan cadastral de la commune 
de Blars sous le numéro deux 
cent vingt-trois, section C, pour 
une contenance de deux ares, 
classe troisième, et pour un 
revenu de deux centimes. 

Article trois 
Une parcelle de terre, située 

au même lieu, même commune, 
portée au plan cadastral de la 
dite commune sous le numéro 
deux cent vingt-quatre, section 
C, pour une contenance de cin-
quante-deux ares, trente cen-
tiares, classe troisième, et pour 
un revenu de quarante-deux 
centimes. 

Les trois articles qui précè-
dent forment un seul tenant et 
confrontent à Lasfargues Abel, 
Vigont, Arjac, Rossignol, et aux 
articles quatre et cinq ci-après. I Tjne 

nature 

troisième, et pour un revenu de 
quatre centimes 

Article sept 
Une parcelle de terre, en 

nature autrefois de grange, sise 

Article treize 
Une parcelle de terre en na-

ture de pâture située au même 
lieu, même commune', portée 
au plan cadastral sous le numé-

aux Combelous, commune de,ro cent vingt et un p., section 
Blars, portée au plan cadastral |D, pour une contenance de 
de cette commune sous le nu-
méro cent vingt-deux, section. D, 
et pour une contenance de 
soixanfe-dix centiares, classe 

Article huit 
Une parcelle de terre, en 

nature de friche, située au 
même lieu, - même commune, 
portée au plan cadastral soins le 
numéro cent vingt-trois, sec-
tion D, pour une contenance de 
un hectare, treize ares, classe 
troisième, et pour un revenu de 
quatre-vingt-dix centimes. 

Article neuf 
Une parcelle de terre, en 

nature de friche, située au 
même lieu, même commune, 
portée au plan cadastral sous le 
numéro cent vingt-quatre, sec-
tion D, pour une contenance de 
quatorze ares, claisse troisième, 
pour un revenu de douze cen-
times. 

Article dix 
parcelle de terre, en 

Article quatre .nature de friche, située au 
Une parcelle de terre, en même lieu, même commune, 

nature de terre labourable, (portée au plan cadastral sous le 
située au lieu dit « de Pech de (numéro cent cinquante et un, 
Lasvigne », commune de Blars.■section, D, pour une contenance 
portée au plan cadastral de la de quatre-vingt-dix-huit ares, 
dite commune sous le numéro ; classe deuxième, et pour 
deux cent vingt-sept, section C, 

et' pour une contenance de 
trente et un ares, cinquante 
centiares, classe troisième, et 
pour un revenu de trois francs, 
soixante-dix-huit centimes. 

Article cinq 
Une parcelle de terre, située 

au même lieu, même commune, 
portée au plan cadastral de la 
dite commune de Blars sous le 
numéro deux cent vingt-huit, 
section C, pour une contenance 
de trente-cinq ares, cinquante 
centiares, classe troisième, et 
pour un revenu de quatre 
francs, vingt centimes. 

Article six 
Une parcelle de terre, en na-

revenu de trois francs, quatre-
vingt-douze centimes. 

Article onze 
Une parcelle de terre, en 

nature de terre labourable, 
aujourd'hui friche, située au 
lieu dit « Les Ba|sselles », 
commune de Blars, portée au 
plan cadastral de la dite com-
mune, sous le numéro cent dix-
neuf, section D, pour une con-
tenance de quinze ares vingt 
centiares, classe troisième et 
pour un revenu de cinq francs 
quarante-deux centimes. 

Article douze 
Une parcelle de terre en na-

ture de pâture, située au même 
lieu, même commune, portée 

en 

ture de terre de vaine, située à|au plan cadastral sous le nu-
Blars, portée au plan cadastral de méro cent vingt, section D, 
la dite commune sous le numéro (pour une contenance de cinq 
deux cent vingt-neuf, section C, jares trente centiares, classe 
pour une contenance de cinq]deuxième et pour un revenu 

nature de friche, située au lieu ares, trente centiares, classe,de vingt-deux centimes. 

sept hectaros, quarante et un 
ares, cinquante centiares, clas-
se première, et pour un revenu 
de trois francs quatre-vingt-
douze centimes. 

Les articles détaillés sous 
les numéros .sept à treize in 
clus paraissent ne former qu'un 
seul tenant, mais de l'examen 
du plan cadastral de la com-
mune de Blars, et de la visite 
des lieux, il semble résulter 
que la contenance réelle des 
immeubles appartenant à Las-
fargues, partie saisie, est moins 
importante que celle qui est 
portée à l'extrait de la matrice 
cadastrale sur la tête du dit 
Lasfargues, aussi pour éviter 
toute erreur ou contestation il 
est expliqué que les immeubles 
vraiment et réellement saisis, 
sous les numéros sept, huit, 

f, dix, onze, douze et treize 
sont situés au lieu dit « Com-
belous » et « Vignes du Sa-
lés », commune de Blars, et 
confrontant à Lapergue, Galtie 
et chemin public. 

Article quatorze 
Sol et cours à Blars, portés 

au plan cadastral sous le nu-
méro cent un, section E, pour 
une contenance de trente cen-
tiares. 

Article quinze 
Un sol de maison et cour, 

situés à Blars, pour une conte-
nance de cinquante-cinq ares, 
sous le numéro cent deux, sec-
tion E. 

Article seize 
Un sol de maison, situé à 

Blars, pour une contenance 
vingt-trois ares, numéro 
trois p., section E. 

Article dix-sept 
Une maison située au chef-

lieu de la commune de Blars, 
portée au plan cadastral de la 
dite commune sous le numéro 
cent un de la section E, elle est 
construite en pierres et cou-
verte de tuiles du pays, dites 
crochet ; elle est à deux tom-
bants d'eau ; cette maison se 
compose d'un rez-de-chaussée 
avec grenier au-dessus 

de 
cent 

Le "rez-de-chaussée comprend 

deux pièces, communiquant en-
tre elles, par une porte inté-
rieure. 

Une de ces pièces est à usage 
de cuisine et l'autre de cham-
bre à coucher. 

Une cour clôturée précède 
la maison dans toute sa lon-
gueur, et de la cour deux por-
tes permettent l'accès de la 
dite maison, une de ces portes 
donne entrée dans la' cuisine 
et l'autre dans la chambre. 

Cette maison confronte â 
place publique, à rue, à Mon-
sieur Delfau Félix et à Mon-
sieur Delfau Albert. 

Les immeubles ci-dessus dé-
crits sont imposés au rôle des 
contributions foncières de la 
commune de Blars, pour un 
revenu de soixante-dix - huit 
francs quarante-deux centimes 
et pour une contenance de 
onze hectares .quarante - six 
ares, trente-huit centiares, pour 
la propriété non bâtie et pour 
a propriété bâtie pour un re-
venu de dix-huit francs soixan-
te-quinze centimes ainsi qu'il 
résulte de l'extrait de la ma-
trice cadastrale de la com-
mune de Blars. 

Les immeubles ci-dessus dé-
crits et désignés sont saisis 
mihobilièrement et «eront mis 

en vente avec toutes leurs ap-
partenances et dépendances et 
servitudes actives et passives 
s'il en existe. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PRIX 
Les immeubles ci-dessus dé-

signés seront remis en vente en 
trois lots et sur les mises à 
prix suivantes : 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra 

les articles un, deux, trois, 
quatre et cinq et sera mis en 
vente sur la mise à prix de 
mille deux cent 
quatre-vingt- . nnrfr. 

inze francs', ci 

cinq cent qua- f 
rante francs, ci 540 

TROISIÈME LOT 
Le troisième lot comprendra 

le>s articles portés sous les nu-
méros quatorze,, quinze, seize 
et dix-sept, et sera mis en vente 
sur la misé à prix de mille 
rois cent dix . _ . ^ f„ 

francs, ci I .310 lr" 
Total des mises à prix : trois 

mille cent qua- 0 . . „ f_ 
rame-cinq fr., ci O.l^fO 

PAIEMENT DES FHAIS 
Tous les frais exposés jus-

qu'au jour de la première vente, 
y compris la «mise proportion-
nelle due à l'avoué poursuivant, 
devront être payés par les adju-
dicataires en diminution de 
leur prix d'adjudication, ceux 
afférents à la surenchère de-
vront être payés en sus du 
prix, entre les mains de Maî-
tre SÉGUY, avoué surenchéris-
seur et ce dans les dix jours du 
jugement d'adjudication. 

NOTA. — Par istiite d'erreur 
ou modification possible lors et 
depuis la confection du plan 
cadastral, il est formellement 
expliqué que l'indication des 
numéros cadastraux et des 
contenances est purement énon-
ciatrice, et que, par suite, la 
désignation ci-dessus donnée 
n'engage en rien la responsabi-
lité du poursuivant ou" de son 
avoué. " 

Fait et dressé le présent 
extrait par moi ovoué de la 
partie poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt - deux dé-
cembre mil neuf cent vingt-six. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : François. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le dé-
cembre mil neuf cent vingt-
six. Folio _. Case : . Reçu : 

, décimes compris. 
Le Receveur, 

Signé : PONCHARRAU. 

qui 
DEUXIÈME LOT 

Le deuxième lot comprendra 
les articles portés sous las nu-
méros six, sept, huit, neuf, dix, 
onze, couze et treize et sera mis 
en vente sur la mise à prix de 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à : 1° Maître F. SÉ-
GUY, avoué surenchérisseur ; 
2° à Maître G. MÉRIC, avoué 
poursuivant, qui, comme tous 
les avoués de Cahors pour-
ront être appelés à porter les 
enchères. 

CAHORS, IMP. COUESLANT. 
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PAR 

FLORENCE BARCLAY 

CHAPITRE XI 

ENTRE MER ET CIEL 

Il y eut une pause prolongée, tous 
deux regardant obstinément dans la 
nuit. 

Puis, parlant lentement, Myra ré-
pondit : 

—- Pour être absolument sincère, je 
me suis mariée surtout pour échapper 
à un « home » où j'étais très malheu-
reuse. Puis, j'étais si jeune, et je ne 
connaissais rien de la vie, et rien de 
l'amour ; et comment puis-je m'ex-
pliquer Jim Airth ? Je n'ai pas appris 
grand'chose durant ces longues an-
nées. 

— Avez-vous été malheureuse ? 
La question fut formulée dans un 

soupir. 
— Non, pas vraiment malheureuse. 

Mon mari était un homme excellent; 
bon et patient vis-à-vis de moi, au de-
là de toute expression. Mais j'ai sou-
vent éprouvé le vague sentiment que 
je manquais le meilleur de la vie. Au-
jourd'hui, j'en suis certaine. 

— Depuis combien de temps êtes-
vous ?... Depuis combien de temps est-
il mort ? 

La voix grave était si tendre que la 
question ne pouvait causer de souf-
france. 

— Sept mois, répliqua lady Ingleby, 
mon mari a été tué à la prise de Tar-
gai. 

— A Targai, s'exclama Jim Airth 
surpris au point de ne pouvoir dissi-
muler son étonnement. Mais se repre-
nant aussitôt : Ah ! oui... Sept mois, 
j'étais là aussi... 

Des pensées tumultueuses se succé-
daient rapides dans son cerveau, et 
la lumière se faisait. 

Sergent O'Mara ! Etait-ce possible ? 
une créature exquise et raffinée com-
me la femme à son côté, ayant tous 
les signes certains d'une naissance 
élevée et d'une éducation parfaite ? 
Le sergent était un bel homme, et su-
périeur — mais, Seigneur Dieu, —son 
mari ! Il est vrai que les jeunes filles 
de dix-huit ans sont capables d'in-
croyables folies, quitte à s'en repentir 
après ! un mariage clandestin sans 
doute, pour fuir un « home » mal-
heureux, puis, après ce coup de tête, 
répudiée sans doute par sa famille, et 
maintenant solitaire, et sans amis... 

Mais, sergent O'Mara ! Cependant 
aucun autre O'Mara n'était tombé à 
Targai, et Jim se souvint qu'il exis-
tait en effet quelque lien entre le ser-
gent et lord Ingleby. 

Pendant qu'il méditait, parvint à 
son" oreille, sortant de l'obscurité, la 
douce voix de Myra : 

— Mon mari fut toujours excellent 
pour moi. mais,,. 

Jim Airth posa son autre main sur 
celle qu'il tenait déjà. 

— J'en suis convaincu, dit-il avec 
bonté. Et si vous aviez été plus âgée, 
et aviez connu quelque chose de 
l'amour, vous eussiez agi différem-
ment. N'essayez pas d'expliquer, je 
comprends. 

Et Myra fut heureuse d'en rester là. 
Il eût été si difficile d'expliquer plus 
avant sans dévoiler le caractère de 
Michel ; une seule chose importait, et 
celle-là était atteinte sans autre expli-
cation. Jim Airth comprenait. 

— Et maintenant, à votre tour, sug-
géra-t-elle tendrement. 

— Ah ! oui, dit-il avec un effort 
pour se ressaisir. Mon expérience per-
sonnelle m'a fait passer également à 
côté du « Meilleur » et s'étend, com-
me la vôtre, sur dix longues années. 
Mais elle a été plus dure. N'étant en-
core qu'un gamin de vingt et un an, 
j'ai épousé une femme plus âgée que 
moi, mais admirablement belle ; rien 
ne me parut compter sauf cela. Je sa-
vais que ce n'était pas une honnête 
femme, mais je pensais qu'elle pou-
vait le devenir, et même, si elle de-
meurait ce qu'elle était, peu m'impor-
tait, je la voulais. Plus tard, je sus 
qu'elle s'était moquée de moi tout le 
temps. Et tout le temps, un autre, un 
homme plus vieux que moi, se mo-
quait de moi avec elle ! Il n'avait pas 
été en position de l'épouser au mo-
ment où je la pris pour femme ; mais 
deux ans plus tard il hérita. Alors, 
elle me quitta. 

Jim Airth se tut. Sa voix était dure. 
La nuit était très noire. Dans l'obscur 
silence, ils entendaient le tonnerre 
rythmé des vagues assaillant le bas de 
la falaise. 

— Je divorçai, naturellement — et 
il l'épousa. Puis je partis pour l'étran-
ger, et j'y restai. Il m'était impossi-
ble de la considérer autrement que 
comme ma femme. Elle avait fait de 
ma vie un enfer, m'avait volé toutes 
mes illusions, empoisonné ma jeunes-
se. Mais devant Dieu, j'avais déclaré 
la prendre pour femme jusqu'à ce que 
la mort nous sépare ; et aussi long-
temps que nous vivions tous deux, 
qui pouvait me relever de ce serment? 
Il me semblait qu'en demeurant dans 
un autre hémisphère je rendais son 
mariage moins coupable. Plus d'une 
fois, dans les commencements, j'ai 
pensé à me tuer pour la libérer de son 
péché. Mais avec le temps, je dominai 
ces pensées morbides, et me rendis 
compte que la vie est le premier de 
tous les biens, avant l'amour. Et la re-
jeter volontairement est une offense 
impardonnable. La peine du suicide 
devant être la perte de l'immortalité ! 
Enfin, je trouvai des tâches à accom-
plir, en Amérique et ailleurs, et il y a 
un an, elle est morte. Je serais revenu 
en Angleterre de suite, mais j'étais en-
gagé dans ce gâchis en Orient qu'on 
appelait « une guerre ». Enfin j'ai eu 
un congé de convalescence, et me voi-
ci récupérant mes forces, et terminant 
mon livre. Maintenant vous compren-
drez peut-être pourquoi la beauté chez 

une femme m'inspire une sorte de pa-
nique, alors même que tout mon être 
frémit du désir de lui rendre un cul-
te. Je me suis souvent dit, que si ja-
mais j'affrontais encore une fois l'aven-
ture du mariage, ce ne serait qu'avec 
une femme sans beauté, et d'un cœur 
noble, — quoique au fond, je sache 
que je n'arriverai jamais à désirer le 
visage sans beauté, — nonobstant, pa-
reil à l'enfant qui a été brûlé et craint 
la flamme. Je m'efforce de me dé-
tourner de la beauté. Seulement, oh ! 
ma princesse des contes de fée, ose-
rai-] e le révéler ? voici des jours et des 
jours que j'éprouve la certitude qu'en 
vous, « Vous », en lettres majuscules 
d'or, la beauté, et le cœur noble, se 
trouvent réunis. Depuis l'instant, où 
encadrée par la lumière du couchant, 
vous vous êtes avancée dans l'allée du 
jardin, mon cœur a été pénétré de la 
conviction, qu'étant ce que vous êtes, 
vous rencontrer ici, représentait pour 
moi un facteur si important que je 
n'ai pas osé en chercher la significa-
tion. Je ne sais pourquoi, vous n'étiez 
pas associée dans mon esprit à la pen-
sée du veuvage, et je n'ai appris que 
vous étiez libre, que ce soir, lorsque 
sur la plage, vous avez dit : « Je suis 
la veuve d'un soldat. » Maintenant, 
vous savez tout, j'ai commencé la vie 
par une terrible gaffe, néanmoins, 
j'espère n'être pas indigne de votre 
confiance, et vous n'aurez pas à regret-
ter de m'avoir à votre côté sur cette 
plate-forme de rocher. 

La seule réponse de Myra fut de se 

rapprocher, et d'appuyer sa joue sur 
la manche du veston. 

— Jim, dit-elle, oh ! Jim ! 

. Au bout d'un moment, Jim Airth 
parla : 

—; Alors, vous connaissez les Ingle-
by ? 

— Oui. 
— Est-ce que la « Lodge » est si-

tuée près de Shenstone Park ? 
— Elle est dans le parc même, non 

pas à une des grilles !... C'est une jo-
lie petite maison, près de l'entrée, du 
côté nord. 

— Vous la tenez des Ingleby, en lo-
cation ? 

Myra hésita, mais seulement pen-
dant une fraction de seconde. 

— Non, la maison est ma propriété, 
lord Ingleby me l'a donnée. 

— Lord Ingleby ? La voix de Jim 
sonnait comme un froncement de 
sourcils. Pourquoi pas lady Ingleby ? 

— Le don n'était pas en son pou-
voir, tout ce qui est à elle était à lui. 

— Je comprends, lequel des deux 
avez-vous d'abord connu ? 

— J'ai connu lady Ingleby toute 
ma vie, et lord Ingleby depuis son 
mariage. 

— Ah ! alors il est devenu votre 
ami parce qu'il l'a épousée. 

Myra rit. 
— Oui, dit-elle, je suppose qu'il en 

est ainsi. 
— Où réside la plaisanterie ? 

(A suivre) 


